
ETAT FRANÇAIS 
24' ANNÉE N' 469 TRA\lAU.. - fAMIL.LE·:"-' PATRl.E 

JOURNAL O'FFICIEL 

, 

DU TERRJT01RE DU TOGO 

P A RA 1 S SA N T LE ·1" ET LE 16 DE CHA QUE .M OIS A L O.M É 

ABONNE.MENTS 

Uff "'H sn: MOIS 

Togo, France el Colonies. , • . 35 fr. 2{1; ft. 
El " 

.mnber 
) Pays Ji demi-tarif SO ft, 

. t PaY' â plein tarir 60 fr. 
30 ft• 
3S ft. 

Au eamprant, i l'imprimede: 1. fr. 50 
'd é P:a.r fj()I'tcur OU.par la poste.

Pn. B num rc Togo, France et .Colonloes; 1. fr.75 
Etranger ~ Port en su••~. 


I-ABONNEMENTS ET ANNONCES 
pl)ur lès abonnement. et annonces, $'adreuer 
au OiN:ctcur de l'F.cole Proft.$11fmaeUe dc 1.. 
MUliion Catholique de LOME. TOGO. 

Us f:bfUffum'Cent par le premier numéro d'un 
n;1ois el le terminent par 1,.; dernier numéro d'ua 
de" .. utme:Jtrcs. 

Les aboQn~meau, annOl1ee. et réelain.~ sont 
payables d·~ftnce. 

AN.NONCES ET AVIS DIVERS 

tin~~:' :::: ~ . : :: : : : :::: : : : : : : : : : : :: .1: ~~: 
La p:a.ge ..•.••••. , .. , , .• '•••.•••• 6 200 fI'..... 

Chaqllll! annonce répétée: moitié prix:; ndnÎnnnn HI fr. 

Ce tarif ne .'.pplique pu JUtE LablcA)Jx ni aux inAertt.a.. 
f:!lite. 00 ".racaires plus petit. ,que eeu% du texte 4!1 
JOllma1. ' 

1 Pour les rbclameA, domandez I~ tarif 'pk;a). 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1942 

21 novembre Ordonnance nO 12 transférant à l'ofw 
fîcc de' la marine marchande en 

'Afrîque, les attributions dévolues 
dans la métropole à l'adminis­
tration centrale des services de la 
marine marchande :' 

27 novembre, Ordonnance nO 22 transférant aU 
général commandant les forces 
aérîennes en Afrique du Nord les 
attributions du secrétaÎr:'e d'Etat 
à l'aviation aU regard de la com­
pagnie Air-France en ce qui con.. 
cerne les éléments de cette société 
stationnés en Afrique françaisé 
et plus généralement les éi~ments 
de ladite société coupés de-joute 
liaison avec la métropole . . . 

14 décembre Déeision portant création d'une direc-. 
fion du btocus au, seerétariat des 
relations extérieures' ' 

19'43 

'i janvier Ordonnânce nO 62 concernant les in­
sertions obligatoires au journal 
officiel du Haut-Commissariat. 
(Arrêté .de promulgation fla 129 
Cab. du 26 février 1943) . 

7 janvier Ordonnance na 63 'relative à la 
transcription provisoire des juge­
ments et arrêts de divorce à la 
mairie dt Alger. (Arrêté de pro~ 
mll/galioll na 130 Cab: dll 26 fé. 
vrier 1943) . . . . .. 

9 janvier Ordonnance nO 59 abrogeant la loi 
du 1er juillet 1942 relative à la 
restitution en nature des biens sé­
questrés ayant appartenu, au 1er 
septembre 1939 à des ressortis­
sants. allemands. (Arrêté de pro­
mulgolion "a 131 Cab. dll 26 fé· 
vrier 1943) '. . . . . . . . 

12 janvier Ordonnance ' nO ,,72 instituant un~ 
commission spéciale des' sociétés 
secrètes auprès du Haut~Commis­
sariat ,de France en Afrique fran~ 
çaise. (Arrêté de p.romulgotlon 
na 132 Cab. dll 26 Nvr/er 1943). 

1 ACTES DU GOUVERNEMENT GEN.ERAL 

1943 

:26 janvier No. 332 y, - Arrêté général portant 

prorogation du délaÎ _d'application 


. du décret du 26 juillet 1941, rel.· 

tif à l'attribution d'une indemnité! il de séjour au port d1embarquement 
en Afrique du Nord , . , . . 160:1 

2 février No 415 P. Arrêté général fixant 
'la: situation des agents contrac­
luels 160 

158 ' 8 février No. 477 s. ë./P. - Arrêté 'général 
fixant les prix des arachides dé~ 

1 'cortiquées, des graines d~ ricin 
et de sésa.me. rur la, campagne
1942-43 (extraIt . . . . . . . 160 

, 1 16 février N0 629 y. J./A: -:. Arrêté général 
fixant le prix de vente de l'or. 161 

16 février N° 630 s. E.je.5 - Arrêté général 
appliquant aux tabacs d'importa-'
tion 'en stock au 1er mars 1943 
les opérations de péréquation,

1158 suivi de l'arrêté local no 127 Cab. 
du.25 février 1943 III soumettantli 

Il 
à to procédflre de publicatioll tl'fJr~, 

158 gonce . . . , . 161 
Additil à l'arrêté général nO 191 c. M.3 du 15 janvier

1943 sur la mobilisation en A. O. F. 
et au Togo 161 

159 ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1943 

159 

31 janvier No 71 c, P. 5. - Arrêté fixant les 
'prix de vente de certains articles 
d'importation 162 

31 janvier No 72 c. p, s. Arrêté fixant les 
prix de vente de certains articles 
d'importation ", 162 

4 fév'rier Nô '79 A. fi', - Arrêté fixant les 
points ·de- stockage de Pintérleur 
pour le cacao (campagne 1942·43). 164 

t59 ,\ 
11 février No 93 

ticle 
E. 
4 

- Arrêté eo~plétant l'ar­
de 'l'arrêté nO 462 E. du 

25 août 1941 portant organisation 
de l'éco,le primaire 'supérieure de 
Lomé' ... 164 

13 février N0 96 A. E. - Arrêté fixant· les 

159 
prix d'achat, du 
1943). • 

coton (campagne 
• 166 

http:fAMIL.LE


158 JOURNAL. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO lee mars 1943 

13 février 

13 févri~r 

15 février 

15 février 

17 février 

17 février 

\ 

19 février 

19 féVrier 

19 février 

19 février 

19 février 

20 février 

20 février 

" 22 février 

.22 février 

22 février 

. 23 février 

"Erratum à 

Personnel 
Divers 

No. 97 A. E. - Arrêté prescrivant 
la _déclaration obligatoire des 
stocks de tabacs 166 

N0. 100 A. É. - Arrêté prescriv.ant 
la déclaration obligatoire des 
stocks d'huile de' palme . . . 167 

N0 103 E. - Arrêté fixant.'le' nom­
bre et l'emplacement des écoles 
officielles du territoire pour l'an-' 
née 1943. 164 

No 141 E. - Décision fixant les 
dates des vacances et des exa­
mens pour l'année scolaire 1943. 164 

No 105 A. E. - Arrêté modifiant 
l'arrêté du 26- novembre 1942 fi­
xant les modalités de vente d'e 
certaines marchandises d'impor~ 
tation 168 

N0 106 B. M. - Arrêté fixant la 
répartition des effectifs des gardes 
de éercles du Togo pour Pannée 
1943 168 

No 108 D. :- Arrêté créant un poste 
de douane à Agbanakin (cercle 
d'Anécho) ouvert aux importations 

"et aux exportations. . . . ". . 168 
No 109 A. P. A. - Arrêté fixant les 

taux des sommes à verser â titre" 
de cautionnement, par les na­
tionaux français et étrangers se 
rendant 'au Togo 169 

N0 113 F. - Arrêté sur les ihdem­
"nités p04r charges de famille à 

attribuer aux agents contractuels. -169 
No 114 F. - Arrêté relatif à. l'attri­

bution du supplément familial 
de traitement 170 

No 115 F. - Arrêté soumettant le 
personnel des cadres locaux eu­
ropéens au même -régime que les 
fonctionnaires des cadres gél)é­
raux en ce qui concerne les indcm­
nités pour charges de ·famille. 169 

No 120 A. E. - Arrêté fixa..nt à" 
nouv"eau les "prix d'achat de l'huile 
de palme (campagne 1942-43). . 167 

No 121 1. v. - Arrêté déclarant 
infectés de péri pneumonie bovine 
les locaux, enclos et "pâturages de 
Mango dans lesquels se trouvent 
les animaux malades ou conta­
minés t70 

No 123 P. s. - Arrêté modifiant 
les conditions de perception et de 
répartition des services payés et 
vacation du service de la police. 170 

Règlement eoncernant le fonction­
nement de la station de repos 
d'Alédjo 171 

No 170 F. - Décision fixant le 
montant des frais de séjour à la 
station de repos d'Alédjo. (cercle 
de Sokodé). 112 

No 124 E. - Arrêté fixant le nom­
1"bre et l'emplacement des €coles' 

privées du territoire pour l'année 
1943. . . . . . . . ..'. . . 165 

la décision nO 36 bis T. P. du 9 janvier 
1943 fixant la valeur des index 
entrant dans la formule de réa­
justement des tarifs de vente de 
l'énergie. électrique pour le 1er 
semestre. 1943. 172 

172 
173 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et commullications 

Domaines 114 

i . PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Marine marchande 

ORDONNANCE No 12 du 21 lIovembre 1942. 

L'AMIRAL DE LA ;LOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE ,FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'acte constitutionnel nO. 4 quater du 10 février 1941; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'office de la marine mar­
chande en Afrique aura, à compter de ce jnur, 'en 
Afrique, les attributions dévnlues dans ·la métropole 
à l'administratinn centrale des services de la marine 
inarchande. 

ART. 2. - La présente nrdonnance sera èxécutée 
comme lni de l'Etat. 

Alger, le 21 novembre 1942'.":. , . 
F. DARLAN. 

Services aériens 

ORDONNANCE No 22 da 27 lIovembre 1942. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIR~, DE FRANCE 
. RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'acte constitutionnel nO 4 quater du 10 février" 194-1; 

l' ORDONNE: 

ARTlCLE PREMIER. - Les attributions du secrétaire 
d'Etat à l'aviation vis-à-vis de la compagnie Air­
France sont, en ce qui concerne les éléments de 
cette société ~,stationnés en Afrique française et plus 
généra1ement les éléments de la dite société ~ coupés 
de toute. liaison avec la métropole, transférées en 
totalité au général commandant les forces aériennes 

1 en Afrique du Nord. 

ART. 2. - Le général commandant les forces aérien- . 
nes en Afrique du. Nord est habilité à conclure avec 
le représentant de fait de la compagnie Air-France, 
dans les zones visées ci-dessus, tous accords et à 
passer tous marchés ayant pour objet le maintien 
en état de marche des services de la compagnie ainsi 
.que la reprise et éventuellement l'extension des ser­
vices aériens assurés par elle ep applicatinn des 
'dispositions de la convention du 9 février 1942, ap­
prouvée par déCret du 25 février 1942. 

ART. 3. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 27 novembre 1942. 
F. DARLAN. 

Direction du blocu. 

DECISION da 14 décembre -1.942. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - II est créé au secrétariat des 
rdations extérieures une direcHon du blocus, chargée 
de suivre la oonduite de la guerre~ économique sous 
tons ses· aspects. !I 
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ART, 2, Les attributions de la directIon du 
blocus sont celles qui a\(!'ient été définies par le 
décret du 4 -octobre 1939 pour le ministère du' blocus, 

ART, 3, - D'une manière générale, 'la conduite 
d~ la guerre économique, en coopération avec les 
Alliés, incombe à la direction du blocus qui se met 
à ce sujet en accord avec les secrétariats intéressés" 
Ceux-ci la tiendront au courant de toute action qui 
peut avoir une incidence ~ur la guerre économique 
et prendront ses avis à ce sujet 

AIn. 4, - Là direction dù blocus_proposera toutes 
mesures ayant pour obj€t d'entraver' les approvision­
nementset la production de l'ennemi, ainsi que le 

,contrôle des transact;on~ avec l'extérieur. 

ART. 5, La direction du blocus est chargée' de 
rassembler. toute la documentation eL tous renseigne­
ments secrets concernant le blocus. 

Elle dresse les listes des commerçants ou iridus­
triels suspects de se livrer au 'commerce avec l'ennemi 
ou de servir les intérêts' ennemis. 

Alger, le 14 décembre 194,2. 
F. DARLAN. 

Insertions obligatoires au journal "fflciel 
du Haut-C..,mmisurial 

No 129. Cab. -, Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du:' 

26 février 1943, - Est promulguée dans le terri ­
toire du 'f.ogo, l'ordonnance nO 62 du 7 janvier 1943 
ooncernant les insertions obligatoires au Journal offi­
ciel du Haut-Commissariat. 

LE OÉNÉRAL· D'ARMÉE,HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 

ARTlCLEPREMIER. - Les insertions ,obligatoirement 
faites au Joll/'not· officiel de l'Etat français et au 
bulletin des annonces légales obligatoires seront vala­
blement publiées au Joarnal officiel du Haut-Com­
missariat en Afrique. 

ART. 2. - Toutes dispositions contraires sont 
abrogées. / . 

ART. 3. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. . 

Alger, le 7 janvier 1943. 
Poar le général d'armée GIRAUD, 
. Le général de division aérienne, 

haat-commissaire adjoint, 
BEROERET, 

Divorce 

No 130 'Cab. Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

26 février 1943. - Est, promulguée dans. le terri ­
toire du Togo, l'ordonnance nO 63 du 7 janvier 1943 
relative à la transcription provisoire des jugements 
et arrêts de. divorce à la mairie d'Alger. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE' DE FRANCE 
RtSIDANT EN' AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu la loi du Il juin 1942 réglant à titre provisoire' la' 

transcription de cerlajns· jugements et arrêts de divorce; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Les transcriptions des juge­

ments et· arrêts de divorce prévues par la l-oi du 
11 juin 1942 dans son article 1er seront, provisoire­
ment faites à la mairie d'Alger lorsqu'ils auront été 
prononcés ou auront reçu l'exequatur dans les terri ­
toires relevant du haut-commissaire de France résidant 
en Afrique française. 

ART. 2. - Toutes dispositions contraires sont 
abrogées.. 

ART. 3. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 7 janvier 1943. 
POUl' le général d'armée GIRAUD, 


Le générEll de division aérienne, 

Izaut-commissaire ad;oiflt, 


BEROERET. 

Biens séquestrés 

'NO 131 Cab. Par arrêté du commissaire de 
France au' 'f.ogo en date du:' 

26 février 1943. - Est pr.omulguéé dans le terri ­
toire du Togo, l'ordonnance nO 69 du 9 janvier 1943 
abrogeant la loi du 1cr juillet 1942 relative à la 
restitution en nature des biens séquestrés ayant appar,: 
tenu au 1cc septembre ,1939 à des' ressortissants 
allemands. . 

LE OÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE .DE FRANCE . 
RÉSIQANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L", loi du 1er juillet 1942, 


relalive à la restitution en nature aux ressortissants 

allemands' de leurs biens séquestrés, est abrogée. 


ART. 2. -- La présente ordonnance sera exécutée 

comme l·oi de l'Etat. 


Alger, le 9 janvier 1943. 

Pour le général d'armée OIRAUD, 


Le général de division aérienne, 

lumt-commissaire ad;oint, 


BEROERET. 

Soèiités s8crih~8 

NO 132 Cab. .....:. Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

,,26 février 1943. - Est promulguée dans le terri~ 
,toire du 'f.ogo, l'ordonnance nO 72 du 12 janvier 1943 
instituant une commission spéciale des sociétés secrètes 
auprès du Haut-Commissariat de France èn Afrique 
française. -_..."---­

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 

RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 


ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué auprès du haut­


commissaire de France en Afrique française une ,com­

mission spéciale chargée de donner SOn avis: .. 


10 - Sur toutes questi'Üns d'ordre, général ou indi. 
viduel relatives aux sociétés secrètes et soumises' à 
son examen par le haut·commissaire; 

20 - Sur t'Üutes les dj!mandes de dérogation pré­

sentées 'en application ,de l'article 3 de la présente 

ordonnance. . , . 




160 _ JOURNAL OFfiCIEL DU _ TERRITOIRE DU TOGO 1" mars 1943 

ART. 2. - La oommlSSl{)n est composée de cinq 
membres et d'un· secrétaire' désignés par le haut-
commissaire. Elle est 'valablement constituée par la 
présence de trois de ses membres. Elle ne peut 
délibérer que si ces derniers sont en nombre impair. 
Elle se réunit au siège du Haut-Commissariat. 

ART. 3. - Par décision individuelle du haut-com­
missaire et après avis de la commission spéciale, il 
pourra être dérogé aux mesures d'exclusion édictées 
à l'encontre des anciens dignitaires des sociétés secrè· 
tes par les articles 2 et 3 de la loi du 11 août 1941 
et par la loi du 25 octobre 1941 ; . 

10 - Dans le cas où l'intéressé a, depuis plusieurs 
années, romp~ toute attache avec les sociétés d'obé­
dience maçonnique ou leurs différentes. filiales et 
a cessé toute participation à leur activité; 

20 - Dans le cas où il a rendu de signalés servi­
_ces au pays. 
, ART. .4. - Les demandes de dérogation de~ront 
être déposées au secr.étariat de la,comPlission spéciale 
dans un délai de trois 'mois à dater de la publication 
de la présente ordonnance pour les <"décisions anté­
rieurement rendues et à dater de leur notification 
pour les décisions ultérieures. 

Ces demandèsn'auront aucun caractère suspensif. 
Elles seront transmises par les gouverneurs généraux 
ou résidents généraux dont relèvent les intéressés. 

EUes ne seront recevables que si elles comportent; 
]0 - Un état civil détaillé; 
20 - Un état signalétique des services civils et. 

militai res ; , 
30 - Un avis favorable du· Gouvernement général 

ou de la Résidence générale dont relève le requérant. 
Elles ne sont assujetties à aucune autre f.ormalité. 
Les services des sociétés secrètes seront tenus de 

mettre dans les moindres délais leur documentation 
à la disposition, de la commission spéciale, lorsque 
celle-ci en fera la demande. 

ART. 5.. - La commission peut proposer au haut­
commissaire: 

Soit la réintégration dans les fonctions et mandats 
antérieurement exercés; 

Soit le reclassement dans toute autre fonction; 
Soit le maintien des décisions prises. 
Dans le premier cas les ronctionnaires ou agents 

réintégrés bénéficieront des avantages prévus_ par les 
alinéas 2 et 3 de l'article 13 ·de la loi du, 3· avril 
1941. 

ART. 6. La présente ordOIll;ance sera exécutée 
comme loi de J'Etat. 

Alger, le 12 janvier 1943. 
H. GIRAUD. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Indernnit~ séjour 

No 332 F. - Par arrêté du gouverneur général 
de l'A.O. F. du 26 janvier 1943, l'indemnité de 
séJour attribuée par le décret du 26 juillet 1941 aux 
fonctionnaires coloniaux retenus par suite de Jorce 
majeure dans un port de l'Afrique du Nord ou à 

. leur famille, continuera à être payée jusqu'au moment 
où les relations maritimes seront redevenues 'normaleS, 
sans que toutefois 
passer le délai de 
hostilités. 

Le présent arrêté 
toire. 

la période considérée puisse dé­
6 mois après la cessation des 

est rendu immédiatement exécu­

1 

1 

,,!; 

1.1 

il 
1: 

il 

il 
l.f 

il
Il 
1 

, 
1 

1 

li 
li 
ii 

l' 

SihiaUon des agents, conlractu.ls 

No 415 'P. - Par arrêté du gouverneur généra 
de l'A. O. F. du 2 février 1943, les agents contrac 
tuels de la fédération dont la rétribution mensuell< 
globale s'est trouvée diminuée du fait du rajuste 
ment de leur situation et de la revision à .compter dl 
1er août 1942 des conditions de leur engagement i 
la suite de l'application des nouveaux taux du sup· 
plémen~ provisoire de traitement, continueront à pero 
cCVQlr, à titre provisoire, leur ancienne rémunération 

Cette mesure cessera d'avoir son effet lors de le 
première mutation des il1tére~sés pmnoncée à comptel 
de la. date de la décision rajl1~tant leur situation. 

,Arachides":" Ric:io 

ARRETE No 477 s. E.fp. du 8jévrier 1943: 
LE GOUVERNEUR GtNtRAL 'DE L'A. O. F., ' 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
. Gouvernement gê_néral de l'Afrique occidentale française ci 
les actes qui Pont modifié; . 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu la loi du 14 mars' 1942 complétant~ modifiant et codi­
fiant le régime 
secrétariat d'Etat 

des prh:. 
aux colo

dans les territoires relevant 
nies;. 

du 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme suit les 

prix nu-bascule, loco-magasin et ·F. O. B. à la tonne 
des produits de la campagne 1942-1943 ci-dessous 
dénom(l1és ; 

l' 1­PRIX 11 PRIX PRIX
PRODUITS 

1nu_b:ueule 1 ltet-m:gulc P. O. B. 

-------1 1 1-­
1J - Arachides décortiquées - (Exportation en vrac) 

le;=- ~-Og~~~~~~~:~_~-::- ·1;:650 3.18~J~3.923 
2) - 'Graines de riciu - (Exportation en sacs) 

d}=.5~~:':~·:~~~'.~.__ ...... 3.600 1 4.6~1 I.. ~. ~77 
ART. 2. - Les prix loco-magasin et F. O. B. ci-

dessus s'entendent sur la base des taxes et dr-oits 
:, divers perçus à la colonie à la date du présent arrêté. 

Toute augmentation ou ,diminution de ces taxes et 
droits entràînera, automatiquement la variation en\ plus ou en moins des valeurs loco-magasin et F. O. B. 
inscrites à l'article 1er de façon que les valèurs nu-
bascule ne soient en aucun cas modifiées. 

ART. 3. - Les gouverneurs du Sénégal, du Soudan, 
de la Guinéè française, de la Côte d'Ivoire, du Daho­
mey et le commissaire de France aù Togo sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'applicati.on 

• du présent arrêté qui sera enregistré, publié et com­
1 muniqué partout où besoin sera.l Dakar, le 8 février 1943.
I Pour le gouverneur général absent,'1.'\ 

Le gouverneur des t'olonies, 
secrétaire général p. i. da ,Qollvernemeht général, 

'1'1 chargé de l'expédition des ((ffaires cOllrantes 
. et argentes, 

. - CHAPOULIE. 
~.~'------------~ 

http:l'applicati.on
http:conlractu.ls


. 1er mars 1943' JOURNAL OFFICIEL DU. TERRITOIRE DU TOGO 	 161 

Or 

No 629 F. L/k. Par decislon du, gouverneur 
. général de l'A. O. F. en date du: 

16 février 1943. - Le prix de l'.or titré qui pourra 
après aut.orisati.on être cédé aux dentistes, bijoutiers 

·et. orfèvres dans les conditions fixées par l'arrêté du· 
·6 novembre 1942 est fixé à 80 francs le gramme 
d'or fin. . 

",1:'

Tabaes 
[ 

ARRETE No 630 s. F.je.5 du 16 jévrie/"1943. 
',LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

COMMANDEUR' DE LA Lt!OION D'HONNEUl;ti 
Vu le décret. du J8 octobre "1904 réotganisant te Oouveme~ 

ment général de l'Afrique occidentale françajse; . 
Vu le décret du 2 mai 1939 portant rèç-Iement d'adminis­

tration publique pour PappIication aux terntoires d'outre~rner 
relevant du ministère des colonies de la loi du -lI juillet 1938 

-SUr l'organisation générale de la nation .en temps de guerrej' 
." promulgué par t'arrêté du 27 mai I939; 

Vu l'arrêté général nO 492 s. E. c. du '4 février "1942 insti­
:.tuant à Dakar ,et dans le,s chefs-\jem: des cQlonies dll groupe' 
nommément déSignés une caisse de péréquation et de compen­

'sation; , ­
, Vu Partiel~ 3 dç l'arr~té du 3 mars '1920 sur la mise 

'en application par la procédure d'urgence des actes' régle­
mentaires; _ 

ARRÇôTE: 
ARTICLE PREMIER. -:- Feront l'.objet d'ul! verse­

ment au profit de la caisse de péréquation les tabacs 
d'irilportation en feuilles ou en cotes, . 

. ~ cigares 

les tabacs fabriqués d'importation tabacs. 


. 	 . ~re~ 

se trouvant en stocks dans le commerce au 1"' mars 
1943 dans les colonies du groupe et ail Togo. 

Sont exclus de ce versement l·es .tabacs en entrepôt 
·de douane, dépôt de d.ouane ou transit de douane à 
.la même ·date. 

MT. 2. - Les détènteurs des dits stocks de tabacs 
~'împortation' verser.ont à la cilisse locale de péré­
'Guation: . 

10 - 20 francs par kilogramme net de tabacs en 
feuilles ou en cotes, 

.20 - 120 fràncs par kil.ogramme net de cigares, 
30 -.2 hancs par paquet de cigarettes de 20 gram­

m~s, 
4° - 3 fts., 50 par paquet de tabac de 40 grammes, 
50 - 4 francs 'par paquet de tabac de 50 grammes. 

ART. 3. - Le montant des sommes dues par cha'que 
détenteur de stocks sera calculé au vu de sa décla­
ration des stocks 'établie le 1er mars 1943 . 

Les paiements auront lieu en une seule fois' si 
la somme due est inférieure ou égale à 50.GOO frà'ncs 
- en six mensualités· successives et égales si le 
versement gl.obal dépasse 50.000 francs. 

Le versement unique ou le premier versement se 
feront avant le 1" avril 1943. 

ART. 4. _.- En cas de force majeure, incendie ou 
toute autre cause entrainant la. perte de tout ou 

partie du st.ock déclaré, les montants des versements 

prévus aux articles 2 et 3 ser.ont réduits en proportion 


. de la perte snbie sur décisi.on du g.ouverneur général. 

ART. 5. _.. Les infracti.ons aU présent arrêté ser-ont 

punies conf.ormément à l'article 10 du décret du 
2 mai 1939 des peines prévues à l'article 46 de la 
loi du 11 juillet 1938. 

ART. 6. - .Les gouverneurs des colonies du groupe, <i 
le gouverneur administrateur de l.a ciroonscription de. 
Dakar et dépendances et le commissaire de France 

..au Tog.o sont chargés, chacun en ce qui le concèrne, 
!ie l'application' du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié suivant la pr.océdure d'urgence prévue à l'arti­
cle' 3 de l'arrêté du 3 mars 1920 et communiqué 
partout où· besoin sera. 

Dakar, le 16 février 1943. 
P. BOISSON. 

No 127 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

25 février 1943. - Vu l'urgence, l'arrêté 'général 
nO 630 s. E./e.5 du 16 février .1943 appliquant aux 
tabacs d'importation en stock au 1" mars 1943 les 
.opérations de péréquation, est rendu immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de L.omé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisi.ons, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

H.bilis.lion en A. O. F. el au Toifo 

ADDITIF No 1 à l'arrêté /1° 191je. M.3 du 15 jan.­

vier 1943 sllr tu. mobilisation en A. O. F. et ait 

Togo. 

Aiouter au tableau (annexé à l'arrêté no 191fe. M. 3) 


d.onnant la nature des empl.ois et professions ·pour 

lesquels l'appel différé peut être accordé. 


1°, I~dustries phar­
maceutiques 

'l(JrQupements' profes­
sionnels ' 

Communautés religi­
euses 

Le reste sans 'changêment 

1 0 
_ TITRE 111­ PROFESSIONS INDUSTRIELLES 

Directeur de J'entre­ Gouverneur général (-C. M. 3) P'lf l'intermé 
prise ou du ·servlce d·iaire du gouverneur de la colonie (ou du 
ou de i'exploil~tion gouverneu·r administrateur de la. circons­

criPtion de Dal'ar). 

2° TITRE V ENTREPRISES COMMERCIALES 

Président du comité Gouverneur général (C. M. 3) par nntermé­
central des groupe­
ments' professi?n­
nels'à Dakar 

30 TITRE 

Le chef de la commu­
nauté. 

diaire du gouverneur dc'la colonie (ou 
du gouverneur administrateur de la cir ­
c'onscription de Dakar), 

VI - DIVERS 

Gouverneur général (C. 1\11.3) par l'jntermé~ 
'diaire du gouverneur de hl colonie (ou du' 
gouverneur admini~trateur de la circons­
cription de Dakar).' 

s. O. 

s. O. 

s. 	O. 
• 
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ACTES OU POUYOIR LOCAL 8° - Prix adoptés par la commission des pri: 
dans sa séance du 9 novembre 1942 et publiés al 

Surveillance des prix Journal otficiel du territoire du Togo, nO 462 dl 
1er novembre 1942, page~ 705 il 709; , 

ARRETE N° 71 c. P. S. du 31 (flltvier 1943. i 9<> ;- .Prix adoptés par la commission des pri: 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, il dans sa séance du 4 décembre 1942 et publiés al 

CHeVAUEI< DE LA LÉmON D'HONNEUR, il Jourltflloffù;iei du territoire du Togo, nO, 463 d, 
COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, ! 16 décembre 1942, pages 74>3 à 745; , ' 

Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 'l' 100, -- Prix adoptés par la commission' des pri: 
et les pouvoirs dü commissaire de la République au Togo; ­ dans ses séances des 9, 12 et 23 décembre 194~ e 

Vu la lôi du 14 mars 1942 sur le contrôle et la taxation publiés au JOllrl!al officiel du territoire du' Togo 
des prix dans. les territoires relevant du secrétariat d'Etat nO 46~ du 1" janvier 1943, page 21; 
aux colonies; 

1 110 - Prix adoptés par la commission des priJ
Vu l'arrété local nO 369 A, E. du 7 juillet 1942 portant dans sa séance du 26, décembre 1942 et publies alcréation au Togo d'un service du contrôle des prix et stocks; "" 

Jourl!al officiel du territoire du Togo, nO 465 dlVu l:arrêté local'nO 370 A. E. du 7 juiHet 1942 portant 
16 janvier 1943, pages 56 il, 60.création d'une commission des prix; 


. Vu l'arrêté général nO 2398 5. E. du 13 juillet 1942 toncer~, 
 ART. 2. - La majoration de 5 francs par mètre d, 
nant la publicité_ des prî"x, modifié par celui nO 4501 $,/c.-c. P, tissu, au titre de là caisse de péréquation des tissus 
du 22 décembre 1942; , , , n'est pas comprise d,ms les prix de vente proposés 

~ Vu l'arrêté général nO 2416 ·s. E,jc,f5 du 13 juillet 1942 
é portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de ART. 3. - Les infractions au présent arrêté seron' 

territoire en- matière de prix et stocks; poursuivies et réprimées conformément aux disposi 
. ' Vu l'arrêté général nO 4157 s. E. du 24 novembre 1942 tions de la loi du 14 mars 1942 . 

,appliquant à certaîns tissus et aux mouchoirs de tête de toutes 
 MT. 4., - Vu l'urgence, le 'présent arrêté ,ser.sortes, co'nfedionnés ou non, les opérations de péréquation 

prévues par l'arrêté no 492 s. E. C. du 4 février '1942; 
 publié par voie d'affichage à la. mairie, de Lomé 

dans les bureaux des cercles et siubdivisions, ainsiVu les procès-verbaux de la commission des prix ·en date 

des 8J - 13 et· 14 juillet. 20 et 28 août, 7, 9 et 22 septembre, 
 que daI1S tous les bureaux de postes. 

8 et 22 octobre, 9 novembre., 4; 9, 12; 23 et 26 décembre 
 Lomé, le 31 janvier 1943.1942; 


P, SALICETI.
Sous réserve de l'approbation du gouverneur général de 

l'Afrique occîdentaJe française; 
 Approuvé par T. O. Il" 112 s. E. c./c. P. ell date duiiVu ·l1urgence; 15 février 1943 du gouverneur général de l'A, 0, F. 

ARRETE: 
iARTICLE PREMIER. - SOnt fixés ainsi qn'iL snit ARRETE No 72 c. P. S. du 31 ;onvier 1943. 


les prix maxima de vente au détàiI qui seront ins· 
 i LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES,
crits aux carnets de, relevé des prix des maisons CHeVALIER DE LA LÊQION n'HONNEUR, 

intéressées et affichés dans leurs établissements de COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
,Lomé. 

Vu le décret dù 23 mars 1921 déter~inant les attributionsDans 'tous les antres centres et lieux du territoire et les pOUVOirs du commissaire de la République au Togo;
du Togo ces prix sont majorés du prix du transport Vu la loî du 14 mars 1942 sur le contrôle et la taxatîon 
décompté suivant les tarifs en vigueur, sur le réseau des prix dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat 
du chemin de fer du T,ogo et dans les transports aux" colonies; . 
,routiers. Vu l'arrêté local nO 369 ,. <. du 7 juillet 1942 portant 

création au Togo d'un service du contrôle des prix et10 - Prix adoptés par la commission des prix stocks;
dans ses séances des 8 et 13 juillet 1942 et publiés Vu l'arrêté local nO 370 A. E, du 7 juillet 1942. portant
au Journalofficiel du territoire du Togo, nO 454 du création d'une commission des prix;,.

1"' août 1-942, pages 506 et 5Oï; 
 Vu l'arrêté général nO 2398 A. E. du 13 juilJet ,1942 ooncer~ 

20 - Prix adoptés par la commission des prix nant la publicité des prix) modifié -par celui nO .4501 s.,ic.-c./P.: 
dans sa séance du 14 juillet 1942 et publiés 'al! du 22 décembre 1942; 

JOUr/la! officiel du territoire du Togo, nO 455 du 
 Vu l'arrêté ,général nO 2416 s, <,/e.!5 du 13 juillet 1942 

portant. délégation de pouvoirS, aux gouverneurs et chefs de16 août 1942, pages 526 et 527; , territoire e,n matière de prix et stocks; 
, 30 Prix adoptés par la oommission des prix Vu l'arrêté général nO 4157 s. E. du 24 novembre' 1942
dans ses séances des 20 et 28 août 1942 et publiés appliquant à certains tissus et aux mouchoirs de tête de. toutes. 
au Journal oliiciel du territoire du Togo, no 457 du sortes, confectionnés du non, les opéra.tions de péréquation 
16 septembre 1942, pages 575 et 576; prévues pa.r l'arrêté nO 492 s. E. C. du 4. février 1942; 


40 Prix adoptés par 'la commission des prix, 
 Vu les' procès-verbaux de ta commission des prix en date 
~ des 5, 16, et 19 janvier 1943; dans ses séances des 7 et 9 septembre 1942 et publiés 

Sous réserve de l'approbation du gouverneur. général der:au JGumat ollicie! du territoire du Togo, nO 458 du l'Afrique occidentale française; 
W octobre 1942, page 595; Vu l'urgence;

50 Prix adoptés par la commission des prix 

dans sa séance du 22 septembre 1942 et publiés au 
 ARRETE: 

Journal officiel du terraoire dn Togo, nO 459 du 
 ARTlCLEPREMIER, SOnt fixés ainsi qu'il suit 
16 'ÛCtobre 1942, page 617; les prix maxima de vente au détail qui seront ins-· 

60 -Prix adoptés par la commission des prix " crits aux carnets de' relevé des prix des maisons 
dans sa séance du 8 octobre 1942' et publiés au' intéressées et affichés dans leurs établissements de· 
Journal officiel du territoire du Togo, no 460 du Lomé'; 
'1" novembre 1942, page 656; Dans tous les autres centres et lieux du territoire 

70 - Prix adoptés par la commission des prix du Togo ces prix sont ,majorés du prix du transport 
dans sa séance du 22 oètobre 1942 et publiés au , décompté suiyant les tarifs en vigueur sur le réseau 
JaUFllal officid du territoire du Togo, nO 461 du, du chemin de fer du Togo et dans les ,transports" 
16, novembre 1942, pages 692 et 693; routiers. 
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Séance du 5 janvier 19# !i P(l/mosérum Le flacon 40;­
Sirop Rami Le flacon , 28,50 

DIAB NASSAR Sirop Valda Le flacon . . 25,75 

Fra.. "LoUan Clairve.ltu. - Le flacon 20,­il 
1Shampl.?illgs Gibbs - La boîte 7125Mouchoirs de por;!u: :..- La pièce 1'0,-

Shampoings Sauba La boUe 7,25Toile Jttollstiquaire --- Le yard 1l~---": 
:' Verveine plante!) d'or - La boîte 7,25PipeJ - La pîècc- 8,50 

Ror~s émail - La pièce _ 100,­F villards ffffl, soie La pièce 50.~- il 
!i 

Tissu fabriqué (wC(: fils feln/s - Le yard 50,- Ji 

li 
Drill blanc - Le yard 30,- S, G. Q, G. 

Drill Maki - Le yard , 25,.- i1 


Racrords La pièce '<, 7,20 

Séaflce du 16 janvier UN3 Chi 8 trous - La pièce. 6,50! 

'Clé. 4 Irous -. La' pièce 3,70 
S. O. O. A. Saccoclre ~ La -pièce . . 22,20 

Nog!r 997 bis - Le flacon 6,90 
Nngir 995 ..- Le flacon . 2,00Polis$o;r - La pièce 23,50 
Poudre Nogaro - La boite 3,25Brosse à ongle.- La pièce 21,10 
Lamil R,azlny - La pièce . . 1,05Blosse à /raoi/t La pièce 39,­
Indigo ell grains - La pièce 7,t5'Crème - Le pot 72)­
Bleu Indigo - La boîie . 27,55Rouget à lèvres - La pièce 83,­
Sf)lomines La pièce 27,05 ~ 

Rechange pour rouge à lèvres - La pièCe 4fl~ 
Stylomines --" La pièce 6,75AiguilL.es pllO!l.ograpl/e La boîte 4,40 il SIJ'lorpilles - La pièce . 20,30,

Fard .Fixia -:- La pièce 26,60' il 
Slyio-plume - L. pièce 108,25Quin'acrlne 'Le tube 23,40 il 
Glace D. F. - La pièce . . 11,25

'Delltifrice - Le tube 11,70 r Dlace cadre bois - La pièce 60,90.Sica/eur: '- La pièce 119,50 il -Stylo - La, pièce 31,50 
Aiguilles â coudre - Le mHl~ 31,60 
Aiguilles à Ii1t1Chj,te La grosse 125,50 
Plumes -< La bolte 48,50 
Linibor, - Le fl.con 20,70 
Crêpe clle~;rellse (Iissus) . ­ Le mètre 62,-­
.Epaulette - La pièce 
Tissu rayorlfl{le ~ Le 

. . 
mètre 

31,75 
102,25 

TiSSu. rayonne ~ Le mètre 62,75 
Tissu rayonlle - Le mètre 96,75 
-Arhéol - ­ Le ·flacon 34,50 
Poudre de riz - la boite 5,75 
ViII Bourgogne MOILAR,D - La bouteille 57,50 
Vin Bourgogne POMMAR.D - La bouteille 91,25 
Vin BOllrgogne MEUR.SAULT - La bouteille 91,25 

Lricets challssures. La· paire 6,45 
. Colle de blffeatl - Le flacon . 6,50 
_C/uunpaglH! IRROY - La bouteille 129,25 
p(lprilUl doux (condiments) ~ L'étui 6.55 
Sel ail célhi (rofUamell~s) - UétuÎ 6,55 
Fellllle laurier (eolldimellls) L'étui 6,55 
Curry. (condimell(s) - L'étui 6155 
TtJys (condimel/ts) - L'étui 6,55 
Vieille France (folldiments) L'étui. 8,10 
Sel crevetles .(ctmtiimenfs) - L'étui 8,10 
Lotion No 110 ~.. Le flacon 36,05 
Eau de Cologne No 7 ~ Le flacon 42,55 
Joli soir Le ·fl~con 12,20 
Brillanfille Df}(lflssyne Le flacon 2.1,65 
CinzaÎlC' - La bouteille '. • . . .. ,49,­
CotOlt ltydropltite - Le paquet de 100 grammes .8',50 

! Brillantine liqu.ide - Le flacon . 12)30
Ole I!'. A. O. 5,90I! Parfum de Iraile 7{jO Loflacon 

Canes géograpltiques - La pièce . . . . 19,50 
Yolumes asSortis ~ TERENCZI >;> ~ La pièce 9, ­ " Séa/lce du 19 janvi~r 1943 
Volam~,<; assortis « QRUND » - La pièce _ 18,75 

Vin apéritif MAliK - Le litre nu 47,25: Oie F. A. O. 

'Vili de tiqueur Typc B Le. litre ml 55,50 Il 


F ....'Vin rouge Le litre nu 12,65 
Ciment (Gamacal) ~ La tonne . 1.925,25 Lair OU/OOZ - L. boîte 54,50 

Jttirlcots verts - La boite 28,25 
1 ~RT. 2. - La majoration de' 5 francs par_ mètre 

Er/quetS No 433 - La pièce 4001­ 'de tis~u, au titre de la caisse de péréquation des 
Brlquels . .'ivo 435 A - la pièce 6()(),~ 'tissus, n'est pas cc>mprise dans les prix de vente 
Briquels No 401 - Là pièce 340,- il ptOposés.

Eriquels N0 432 aL - La pièce 370,--· i 


, ART. 3. - Les' infractions au présent arrêté serontBriquets MECHAFEU - La pièce 12Q,­
poursuivies et réprimées conformément aux dispc>si·;Vin de liqueur du Domaiue - Le litre nu 56,10' 
tions de la loi du 14 mars 1942.Carbonate de soude -- Le kilogramme 4,7:> il 

Peinture métalUqlfc - Le kilogramme. 30,~ 1 ART. 4, ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
Savon - barbe palmolive - La pièce 8,25 par voie d'affichage à la mairie de Lc>mé, dans les 
Suc(e coupé .. - Le kilogramme 14,20 bureaux 'des cercles et subdivisions, ainsi que dans 

~ Farine lactte ~- La· boîte - 19,50 tous tes Qureaux de postes. 

-Chaussures. pour lIomme box noir - La paire 
 365,-· Lomé, le 31 janvier 1943.

',R.osotine N0 4455 '- Le pot 49,50 
l" 

' 
P. SAI,icETI.Rasoline N0 4405 -- Le tube 27}50 

Savons 'à barbe Cad'Otive -- La pièce 5,75 Approuvé par T. 0, li" 112 s. E. c./c, P. ell date 
Magnésie SAN CEUaR.IN - L~ boîte ... 3,55'. du 15 février 1943 da gouverlU!ur gélUfralde t'A.O.r. 
Sirop ,R.oche - 'Le flacon 47 ­1 
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Cacao 

ARRETE No 79 A. E. du 4 lévrier 1943. 

LE .GouvERNEUR DES COLONIES,' 
CHEVALIER DE LA LÉotoN _D'l"lO~NEI,..'R) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 d.éter:minant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de' la République au Togo; 
Vu le T. O. nO 418 A. 8. C. du 20 novembre 19·n du 

gouverneur général de l'Afrique occidentale française; 
Vu le T. O. c';439 s. E. p. du 25 novembre 1942 du 

gouverneur général de l'Afrique occidentale française; 
Vu la lettre du lcr·févfier 1943 du délégué du groupement 

professionnel du commerce colonial; ; 
Sous réserve de l'approbation du gouverneur général; 

ARRETE' 

ARTICLE PREMIER. ...- Le rachat du caca'l de la 
réc'llte 1942-1>94'3 po~rra être effectué, en l'lus de 
Lomé, dans les points de st'lckage suivants: 

Subdivisi'ln de Palimé: Ag'lu, Palimé, Elé; 
Subdivision d'Atakpâmé: Badou, K'lugnohou. 
Dans ces deux derniers centres la mesure concerne 

exclusivement et exceptionnellement les st'lcks de 
cacao de la' campagne 1942'1943 achetés par la. 
s'lciété indigène de prév'lyan.ced'At~kpamé. . . 

AIn. 2, - Les rachats seront effectués dâns ces 
centres dans les ronditions fixées par le télégramme 
c,j439 du 25 n'lvembre 1942 susvisé du g'luverneur 
général. 

Ain. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié part'lut ciù besoin Sera. 

Lomé, le 4. février 1943, 
P. SAUCET!. 

Apl"oUI'é par .clilJlogr~mme ftO 107 s. E./P. ell date 
du Il février 1943 du goave.rrteur. généf((l de l'A. a.p. 

• 
ARRETE No 93 E. du 11 lévrier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES C'lLONlES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'H{}:;.lNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU' TOGO, 

Vtt le 'ùécret du 23 mars lt')21 dMerminant les attributions 
et les pouvoirs" du commissaire de la République au Togo; 
. Vu pârrêté nO 462 du 25 août J941 portant organisatîon 
de -l'école primaire supérieure de t.omé; 

Sur la proposition du chef du service de 11enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4, 50 de l'arrêté du 
25 août 1941 susvisé est c'lmplété ainsi qu'il suit: 

({ Si l'élève rejoint, avant la fin de sa troisième 
année, l'une des grandes écoles de l'A. 0, ·F.indi­
quees à l'article premier, il est di§pensé du reste du 
Fyele d'études ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr'é, com­
muniqué et publi'é part'lut où besoin ser!!. 

. Lomé, le 11 février 1943.­
P. SALICETI. 

No 103 E. - Par arrêté du commissaire de France 
au T'lgo en date-du : 

15 février 1943. Pour l'année scolaire 1943 le 
nombre et l'emplacement des écoles officielles du 

ECOLE PRIMAIRE SUPÉRIEURE (1) 

1 Lomé 3 classes: 

COURS SUPÊRlEURS (3) 
Lomé 1. e1a'sse 
Atakpamé 1 classe 

; Sokodé 1 classe 
.' 

, ECOLES RÉGIONALES (7) 
!-orné (garçons) 4 classesd Lomé (filles) 1 classe 
Anéch'l 4 classés 
Atakpamé '2 classes 
Palimé 2 classes 
Sok'ldé 2 classes 
Mang'l 1 e1asse 

ECOLES URBAINES (6) 
,1 Lomé, 13 classes 
'1 Anéch·o 8' classes 

Atakpamé 6 c1ass.es 
PaUmé .. 4 classes 
Sokodé· 4 classes. 
Mang'l. 4 classes. 

EcOLES MÉNAGÈRES (2) 

Lomé. 4' classes 
Auéch'l 4 classeS. 

ECOLES DE VILLAGE (36) 
Cercle de Lomé: 

Abobo, Gamé, Mission-Tové 1 classe 
par école. 

Cercle d'Anécho.' 
Achépé, Aklakou, Amégnran, Zoola 1 classe 

par école. \ 
W-ogan 2 classes. 

Cercle du Centre.' 
~pessi, Ok'lu, Y égué, Amlamé, Nuatja, 

1 classe'1 Ame . . . . . 
par éc'lie. 


Dayes-Apéyéme, Dayes-Kakpa, G'ludévé, 

1.1' Kpadafé, Kouma-Tokpli, Ag'lu, Akata 1 classe 

par école. . . , 
:" 

Cercle de Sokodé: 
,1' Kabou, Gitérin-K'luka, Pàrataou,' Tcham-' 
Il ba, Kouméa} Lama-Kara, Niamtougou, Dj4" 

bataùré, Cambolé, Bafilo '1 classei! 
par école. 

Bassari· . 2 classes. 

Cercle de Mango.' 
Nakitendi-Laré, Kandé, Bidjenga, Dapang'l 


paréoole. 


No 141 E. Par décision du commissaire de 
i France au Togo en date du: 
1 - 15 février 1943. - Les dates des vacances sont 
1 fixées, ainsi qu'il suit pour l'année 1943: 

A - ECOLES ÉLÉMENTAIRES 

Vl1C(Jflces du 1cr trÎmestre - 10 jours 
Du 31 mai au 9 juin inclus. 

V l1Cances du 2e trimestre - 10 jo!irs 
Du 6 septembre inclus àu 15 septembre inclus. 

Grandes V(JC{lftCe$ - 2 mois 
il Du 25 décembre 1943 inclus au :N février 1944 

territ'lire sont fixés .comme suit:!; inclus. 

http:c1ass.es


165 le,'mars 1943 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

B ECOLES PRIMAIRES SUptRlEURES - 1 	 ECOLES DE VILLAGE (24) 
Cercle de Lomé.'ECOLE EUROPÉENNE' DE LOMÉ 

Avepozil . 	 1 classeVacances du 2' trimestre (année scolaire 1942-1943) 
Noépé .. 	 2 classes

10 jours ,Assahoun . 	 2 classes
1erDu 22 avril irtc11fs au mai inclus. Agbeluwh'é c " 1 cla>se 

Grandes vacaneés -- 2 mois . Cercle d'Allécha_' 
Du 	 12 juillet inclus au 11 septembre inclus. TogoviHe , ... 	 2 classes 

Vacances !fa 1e, trimestre p.ort{)MSéguro . . . 2 classes 
(année scolaire 1943-1944) W<Jgan _ 2 classes 

Tokpli .. ''lo • 1 classe,Du 24 décembre inclus' au 2: janvier 1944 indus. 

Les examens ~t concours du territoire auront lieu 
 Cercle du CelliJ'e : 

aux 	dates d-après : Subdivision d'Atakpamé : 
Diplôme d~études primaires préparatoires Agadji. 	 2 classes 

Ezimé . 	 1 classe(Ecole européenne) 
Tomégbé 	 , 3 classes " 

2a juin 1943. _ ' Badou " , 	 2 classes'
Certificat d'enseignement primaire supérieur 

1 Temé-Odéré , . . 	 1 dasse
5 juillet et jours suivant~. Kpedomé (Nu.tja) 	 2 classes 
Concours d',enfrée à. l'école primaire sùpérieure' Chra . 	 1 classe 

_ et au cours complémentaire Notre-Dame des Apôtres 
Subdivision de Palimé:,,31 	 am)t et jours suivants, , 


Certificat d'étude, primaIres élémentaires 
 Woamé ... 1 -classe 
Kpimé, . 1 classe 

(Ecoles élémentaires) _Adéla ' 3 classes 
il novembre 1943. ' Agou 	 2 classes 

Cercle de<'Sokodé: 
Yadé .' 2 classes 

au Togo en date dt! :, 
No 124 E. - Par arrêté du commissaire de France 

Alédjo . 	 2 classes 
Bangéli 	 1 classe23 février 1943. - 'Pour l'année scolaire 1943 le 


'nombre et l'emplacemenf des écoles privées. du terri­
 Cercle de A4angq .' 
toire sont fixés comme suit; 	 Il 

" 

il 
ECOLlôS URBAINES (3)Lomé (garçons) 6 classes 

Lomé (filles) 2 classes ii Lomé 4 classes 
Tsévié ... 2 c1àsses i Atakpamé 2 classes 

?Anécho (garçons) . 2 classes i' Palimé 2 classes 
Anéého (fillés) , .. 1 classe , 

ECOLES MÉNAGÈRES (2)
Togoville ... '., 	 1 classe, 

Lomé 	 2 classesAt.kpamé (garçons) . 	 2 classes 
AgOll (interna! ,j'enseig~e';'ent ménageri 2 classesTomégbé (Atakpamé) 1 classe 


PaUmé (garçons) 2 classes 
 EcOLES DE VILLAGE (9) 

palim.é (filles) , . . 1 classe 
 Cercfe de Lainé: 
Agou ..... 	 1 classe, 

. i, ,Tsévié . ,2 classes 
. Ecous URBAINES (5) 

i 
,~~iviépé 

' 

2 classes 
Lorrié (garçons) . , . . 21 classes Cercle du Centre: 
Tsévié . . , . , 	 5 classes 

Subdivision d'Atakpamé,:Anécho (garçons) '. 	 5 classes 
Kitchibo 	 2 classeliAtakpamé (garçons) 	 4 classes 
Amou-Oblo 	 2 classesPalimé, (garçons) : 	 S classes i Sodo '1 classe 

ECOLES MÉNAGÈRES (6) 
" 

Subdi vision de Palimé: 

Lomé . ~ 1:0 classes' 
 Agou-Nyongbo 	 3 classes 
Tsévié . 	 1 classe Elé 	 2 classes

;Anécho _ 	 4 classes 

A - MISSION CATHOLIQUE 

COURS COMPLÉMENTÀIRE (1) 

Lom~ (école Notre-Dame des Apôtres) 1 cl3sse 


COURS' SUPÉRIEUR (1) 

Lomé (ecole ~otre-Dame des Apôtres) 1 classe 


ECOLES RÉGION,"LES (11) 

Boumbouaka 	 • '--1 classe 
Pana 1 classe 

B - MISSION EVANGELIQUE 

ECOLES 'RÉOIONALES (4) 

Lomé 2 classes 
Atakpamé 1 classe 
Palimé 1 classe 
Agoll (internat 'd'enseiinellJent ménageri 1 classe 

Wogan . 1 classe Cercle de Sohodé: 
Atakpamé • 1 ~' 2 classes il Landa 1 classe 
PaUmé .. 3 Classes " Pya 2 classes 

, " 
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MISSION M.ETHODISTE 

ECOLE RÉGIONALE .(1) il 
Anecho 1 classe 

ECOLE URBAINE (1) 
. Anécho . 2 classes 

C 

.EcOLE ~E yILLAOE(I) 
Porto-Séguro . 2 classes 

1 

i 

l 
ARRETE No 96 A.E. 'da 13 féprier T943. li 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE l.A LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 1 
. . !! 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions !j 
et les pouvoirs du commis..saire de la République aU Togoj j, 


Vu la loi du 14' mars 1942 complé.tant) modifiant et codi­
. fiant le régime des prh dans les territoires relevant du secré- . Il! i 

tariat d'Etat aux colonies; , ,1 , 

, Vu l'avis favorable de ta commission des prix en date diOt 
11 février 1943j 

Vu le T. 0, 75 s. E. P. du 2 février 1943 du gouverneur 
général de PA., 0: F.) haut~t;omrnissaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix minIma d'ach'at du 

·ooton aux producteurs sont fixés ainsi qu'il suit dans 
les différentes régi·ons _ du territoire du Togo: 

10 Variété tlméliorée: 

Atakpamé (marché) 

Atakpamé (marchés 

Dadja .. '. ,~'. 


Oléi .. 

Chra .. 

Agbatitoé 

Nuatja (marché) 


environnants) 

. . . 
Nuatja (marchés envimnnants Tététou exclus) 

Tététoou . . . . . 

Agbeluvhé .... 

Tsévié (marché) , , 

Tsévié (marchés enviJ1Onnants) 

Anécho (marché) : . . . . . 

PaUmé (marché) . . . . 

PaUmé (marchés environnants) 

Agou (marché) . . .' .. 

Ag.ou· (marchés envir,onnants) . . 

Anié (marché) . . . . .' . . , . 

Anié (marchés environnants Niamassila corn, 


pris) 
Palakoko 
Kpessi . 
M.oreta . 
Yébou-Yébolt . , 
Agbandi .. , . 
Akab'a . . .. . 
Pagala (marché) 
Langabou 
.BUtta . . . . 

Tchébébé . . 

Tigbada ... 

Djabatauré 

Kapiambois . . . 

Ayengré .... ' 

Aou-Coloriabois . 

Yaré-Varé '... 

Lamatessi-Batchang 

Kassena .. • . . 


·4.500 
4.350 
4.459 
4.436 
4.414 
4,398 
4.379 
4.229 
4.145 
4.387 
4.428 
4.278 
4.414 
4.313 
4.163 
4.333 
'4.183 
4.439 

4,289 
4.4'17 
4.199 
4.133 
4:121 
4.115 
4.398 
4.3~2 

. 4.166 
4,326 
4,206 
4.164 
4.128 
4.086 
4,050 
4.002 
3.936 
3.906 
3.882 

l' 'l' 

1 

. 

Sokodé . . . 3.81 
Tchamba .. , 3,60 
Lama-Kara .. ,3,37 
Bassari . . , . 3.45' 
Par variété améliorée, il faut entendre l(!s coton 

des qualités Budi amélioré, Sca Island et Rognoi 
amélioré c'est-à-dire les cotons de toutes provenance 
du .territoire il l'exception de ccux provenant 
région située à l'est du Mono. . 

20 - Variété ordilUlire oU indigène: 
Tététou 

TohtlUl1 . . . , . 

Tado. 


de l. 

3.64, 
3.55! 
3ASc 

Par variété ordinaire ou indigène, il faut enterldn 
les cotons provenant de la' région Est-Mono. 

ART. 2. La date d'ouverture de la campagne dt 
cot.on est fixée aù 15 février 1943 pour les cercle, 
de Sokodé et de .Mango et au 1" mars 1943'pOlli 
t.ous les autres cercles du territoü'e, 

ART. 3, -' Vu l'Ul:gence, le présent arrêté ser~ 
publié par voie. d'affichage il. la mairie de Lomé 
dans les bureaux .des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

L<>mé, le 13 février 1943. 
P. SALICETl. 

Approavé par T. O. n" 133 S: E./P. d:t 2 mars 1943 
du goavr!J"lwar général d·J l'A. O. l'. 

Tabacs, 

ARRETE No 97 A. E. da 13 février 1943. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LÉOlON D'HONNEUR. 

COMM1SSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant k; attributions 

et les pouvoIrs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis­

tration pUblïque pour l'application de la loi du Il juillet 
1938 sur Vorganîsation générale de la !1ation ,pour le temps 
de guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant 'de Pan~ 
torité du ministre· des colonies, promulgué au Tcgo par
arrêté nO 636 D. N, du 2 septembre 1939; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 porlant règlement d'ad­
ministration publique déterminant les conditions d'elJ1ploi 'des 
ressources des territoires droutre-mer dépendant de Pautorité 
du ministre des colonies, promulgué au Togo par arrêté dl) 
10 novemb~e 1939; , ~ , 

Vu la ~}oi.- du 14 mars 1942 complétant, modifiant et codi: 
fia'nt le régime des prix dans les JerritoÎres dépendant du 
secrétariat d'Etat aus: colonies; . 

'Vu l'arrêté général nO 2146 du 13 juillet 1942 portant 
délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de territoire 
en matière de stocks et prix; 

Vu le décret du 16 avril H)24 sur te mode de promulga..­
tlon et de publication des te:"tes réglementaires au Togo; 

Vu le'T. O. nO 93 du 5 février 1943 du gouverneur général 
de PA. O. F" haut-cornrnissaire; 

. ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - L.es st.ocks de tabacs en feuil ­

les Ol! en c"tes, cigarettes, cigares ct tabacs fabriqués 
autres, importés et dédouanés au territoire il. la date 
du 1cr mars 1943 seront obligatoirement déclarés à 
cette d",te par leurs détenteurs. 

Ces déclarations seront adressé.es au commissaire 
de France par l'intermédiaire des commandants .de 
cercle et chefs ..de subdivisi.on. 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté sont . 
pOlSsibles, conf.ormément ·aux dispositioll,s de l'article 
10 du décret du . 2 mai 1939 complété le 12 janvie,' 
1-942, des sanctions prévues il l'article 46 de la loi 
du 11 juillet 1938. 

http:subdivisi.on
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Ii-
ART. 3. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

publié par voie. d'affichage à la .mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions,' ainsi 
que dans t<lUS les bureaux de postes. 

i 
Lomé, le 13 février 1943. 

P. SALICETI. 

.... Huile de palme: 

ARRETE No 100 A. E. du 13 février 1943. i: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVALlER DE LA LEOION D'HONNEUR, 

CQMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 

-Vu le décref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la. République au Togo; 

Vu' le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publîeation des textes réglementaîres aU Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement 'd'adminis­
tration publiqu.e pour l'application aux terr!toÎres d)outrc~mer 
reJevant du ministère des colonies, de la-loi du JI juHlet 
1938 sur l'organisation générale de la nation pour le temps
de guerre; . . 

Vu la loi du_ 14 mars 1942 complétant, modifiant- et eodi~ 
fiant le régime. des prix dans, les territoires ·dépendant du 
secrétariat d'Etat aux colonies, promulguée au Togo par .i· 

arrêté nO 311 du 6 juin 1942; . 1. 
Vu l'arrêté générai nO. 2416 $, E. cJ5 du 13 juillet 1942 

ponant délégation de pouvoirs conférés au gouverneur général 
par la loi du 14 marS' 1942; . 1. 

Vu te télégramme nO 103 du 10 février 1943 du gouverneur 
général de! IJA. O. f., haut-commÎssaire; .) \ 

1ARRETE: " 

l'
ARTICLE PREMIER. Les stocks. d'huile de palme 1 

existant al! territoire à: la date du prése!)t artêté 1': 
devront faire l'objet d'llne déclaration de la part de 
leurs détenteurs. 1: 

Ain. 2, - Ces déclarations seront adressées dans 
les 24 hel!res aux cO\1!mandants de cercle qui les· 
transmettront sans délai au commissaire de france, 
acoompagnées d'un procès-verbàl de vérification établi 
par un agent 'qualifié. . 

ART. 3. La vérification matérielle de ces stocks lisera effectuée en tous lieux par les officiers de 'Police. 
judiciaire et les agents de la brigade de contrôle Ides 
prix et. stocks. Aucune entrave ne pe~t être apportée
il 'Jeur dr<lit d'investigation. ' 

AI/T. 4. - A partir de la date de iTJUblicaUon de 
cet arrêté, et jusqu'à nouvel ordre, tout achat d'huile 
de palme est suspendu dans toute l'étendue du terri· 
toire; 

ART. 5. - l.es saucUons applicables en cas d'in­
fraction aux dispositions qui précèdent sont celles 
prévues à l'article 46 de la loi du i]] juillet 1938, 
oonformément aux termes .de l'article 10 du décret 
du 2 mai 1939 complété le 12 janvier 1942. 

ART: 6.. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera Il 
publié par voïe d'affichage à la mairie de Lomé,< 

dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bmeaux de postes. 

Lomé, le 13 février 19'13. 

P. SALICETI. 
-"-_.,, ,1, 

ARRETE No 120 A. E.' du 20 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI; LA LÉOIO~ D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE fRANCE_ AU TOGO, 
Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le! décret du 16 avril. 1924 sur le mode de promulga­

tion et de! publication des textes r~glementaÎrcs au Togo;­
Vu la loi du 14 mars .1942 complétant, modlfi~tnt et codi­

fiant le régime des prix dans les territoÎrcs relevant du 
secrétaria1 d'Etat aUx colonies, et notamment l'article 2;<. 

Vtt l'avis favorable de la commission des prix en date du 
18 fénier 1943; 

Vu le T, O. 103 -s. E. ÙU 10 février 1943 du gouverneur 
général, hauf-eommissairei 

ARRt;TE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix d'achat aux produc­

teurs et aux intermédiaires, pour, la campagne 1942­
1943, sont fixés comme suit à partir- de la date de 
publication du présent arrêté. 

CE'lTRES D'ACHAT 

Lomé. 3.150 55 
Agouévë. 3.171 3.025 53 
Sangrtra ~ 3.163 3.017 57 

_ 2995 2,849 50 
Noépé 
Mission-Tové 

3.140 2.994 52 
Tsévié 3.127 2.981 52 
B~)dja . 3.113 2.961 52 
Anécho 3.102 2.956 52 

3.089 2,943 52Assahouil 

Agbélouvhé, 
 51 
Tovégan. 

3<069 2,923 
2.920 51 

Nuatja 
3.06G 

2.8633.009 50 
Agou-gare .. 2_8502.996 50 
PuHmé 2.822 49 

.Atakpamé 
2.968 

2.7372.883 48 
Akoviépé 2.860­3.006 50 
Gapé. 2.808 49 
Kévé. 

2954 
2.950 52 

Tabligbo. 
3<096 

2A89 44 
Ahépé 

2.635 
2.374 422.520 
2.374Kouvé . ' 2.520 42 

Gboto. 
Tchèkpo. 
V<?gan 
Afagnagon 
Agomé-Glozou, 
Avévé 
Sévagan. 
Agouégan 

2A12 422.558 
< -2,845 502.991 

2.866 2.720 48 
2.761 2,615 46 
2.635 2.289 44 
2.799 2.653 48 
2.799 2.653 48 
2.981 2.835 50 

ART. 2. - Les tarifs ci-dessus annulent ceux précé­
demment fixés par l'article 1Cc de l'arrêté no 708 A. E, 
du 15 février 1942. 

ART. -3.- le présent arrêté sera publié par voie 
d'afficl!age à la mairie de Lomé, 
des cercles et subdivisions, ainsi 
bùreaux de postes. 

Lomé, le 
P. 

dans les bureaux 
que dans tous les 

20 février 1943. 
SALlCET!. 
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Produits et denr~es de premi~re nécessité .' Subdivision de Tsévié, 15 gradés compris; 

ARRETE No 1Q5 A. E. du 17 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
GtrEVALlE'R DE LA LÉ010N O'HONNEU'R, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République aU Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 cod.jfiant le régime des prix 
dans les territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux 
coJonies; 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. E. lc.j5 du 13 juillet 19·12 
portant d~légation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
tcrritoire en matière de prix et stocks i 

Vu l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 1942 fjxant: les 
modalités de vente de certaines fnarchandisçs d'ïmportation j, 

Vu les T O. nos 471 s~ E. c.jS et 77 S; E, c./4 des 5 décembre 
1942 et 13 février 1943 du gouverneur génér.aI dc J',A. O. F' i 

haut-commissaire; . ' 
Attendu que le' stockage prolongé du vinaigre détenu par 

les maisons de commerce risque, d'en causer la détérioration; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. L'article <1 de l'arrêté nO 663 

A. E. du 26 novembre 1942 est modifié comme suit: 
_.~. 

PROl>tJIT$ 

HJ.OQUf:S 

CONOITlONS 

DE VENTE 

RATIONNEMENT 

UNITÉ 1 
de' déclaration" 

CBSERVAlIDNS 

1 litre pa... per~ hectolitre (B) 
sonne et par mois 

VInaigre 
..:. 

ART. 2. ~ La vente des conserves de fabrication 
locale, en marinadé ou 11 l'huile, est soustraite de la 
réglementation prescrite par l'arrêté du 26 novembre 
1942 susvisé. 

La vente libre de ces prDduits est autorisée. 
Ces produits semnt rayés .de la liste de déclaration 

mensuelle. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ~t publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 février 1943. 
P. SALICE11. 

Gardes cercles 

ARRETE No 106B. M. du 17 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIl'S, 
CHEVALIER. DE LA LEmON D'HONNEURj 

COMMISSAIRE: DE fRANCE AU TOGO, 
Vu I~ décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togoj 
Vu 1'arrêté na 467 du 15 août 1933 réorganisant la garde 

indigène; 
Vu l'arrêté- nO' 503 du -8 septembre 1942 portant réorganisa­

110n du corps' des gardes. de cercles du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La répartition et les effectifs 

des gardes-cercles du Togo sout fixés ainsi qn'i1 
suit pour l'année 1943; 

Subdivision de Mango, 25 gradés compris; 
Subdivision de Sokodé, 25 gradés compris; 
Subdivision de Lama-Kara, 10 gradés compris; 
Subdivision de Bassari, .30 gradés compris; 
Subdivision de PaUmé, 19 gradés cOlT1pris; 
Subdivision d'Atakpamé,' 44 gradés cQmpris; 
Subdivision de Lomé, 49 gradés compris; 

Cerde d'Anécho, 38 gradés compris; , 

" Dépôt de Lomé, 45 gradés 'compris. 


,A;RT. 2. -- Par dérogation aux prescriptions d 
l'article 5 de, l'arrêté nO .503 du 8 septembre 194; 
la composition dû dépôt est fixée comme suit: 

, 1 peloton à quatre groupes type groupe de f, \1 
de l'armée. 

Le commandement du peloton est exercé par UI 
sous-officier européen ou, il défaut, par un adjudan 
indigène. . 

Chaque groupe est commandé par Un brigadier 
chef. 

Chaque 1;2 gl'Oupe ~st commandé par un brigadier 
Les gardes du dépôt ne devront, en aUCun cas, êtn 

détachés dans les services du cercle ou de la subdi 
vision de Lomé. 

ART. 3.' 'Le commandant des forces de police es 
chargé de l'application stricte des dispositions ci 
dessus. ,-) 

ART. 4. Le présent arrêté qui seca enregistré 
oommuniqué et publié partout oit besoin sera, entrer~ 
en vigueur pour compter du 1e< mars 1943. 

Lomé, le 17· février 1943. 
P. SA1.'CETI. 

ARRETE No 108 D. du 19 février 1943. 

LÉ OOÙVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉ~lON D~HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU ToDa, 
Vu le. dé<:re1 du 23 mars 1921 déterininant le3 attributions 

et les pouvoirs du commissaïre de la Ré.publique au Togo; 
Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 

douanière dans le terrHoire du Togo placé sous mandat de 
la France, nptamment l'article 113 de ce décret; , 

Vu l'arrê1é no 528 o. en date du 24 septembre 1942, fixant 
la nomenclature des bureaux et postes de douane, leurs heures., 
d'ouverture et de fermeture ainsi que les opérations au:-;quelles:, 
Hs sont ouverts; 

Sur la proposition du c~ef du service des douanes; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est cree un poste de doua­

ne à Agbanakin (cercle d'Anécho) oLlvert aux impor­
tations et aux exportations. 

ART, 2. Le tableau annexé à l'arrêté nO 528 D. elf 
date du 24 septembre 1942 fixant la nomenclature des 
bureaux et postes de douane; 1ehrs heures d'oul'erhÎre 
et de fermetnre ainsi que les opérations auxquelles ils 
sont ouverts est complété comme suit; 

~"" -
NOMENCLATURE HEURES 1 ~~_~'RIH:UTION ~i:.N~.RALE 

D'OUVEt(TI.)RKbureaux et pOites Implrl.a\iou_ j Exporlal:nn 

Ftiln~itre DJnlJlftiJ 

Agoonakin 
 ~~I 16 Il à 18 h ~! E 

ART. 3. ~ Le chef du service desdoualles est char­
gé de l'exécution du présent arrêté, appUcabie à comp­
ter du 1" mars 1943, qui sera enregistré, publié et 
communiqué partout oit besoin sera. 

Lomé,. le 19 février 1943. 
P. SALICET!. 
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ARRETE No 109 A. P. A. du 19 février 1943. 

LE GOLVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA. LEGION· n'JiONNEOR, 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars .1921 déterminan~ les attributions 
et les pouvoirs du oom'rnissaire de la République au Togo; 

, Vu J~ décret du 10 septembre, 1935 réglementant 1<'5 COIldi­
tions d'admissioll et de séjoul' des !1atjoJJau~ français et 
étrangers dans le territoire du Togo; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER...... L'article le, de . l'arrêté local. 
no 346 du 16. septembre 1936 est modifié ainsi qu'il 
suit: 

Les sommes qu'en vùe de leur rapatriement éventuel 
·et par application du paragraphe 4 de l'artiele .1" du 
d~cret du JO septembre 1'935 sont .tenus. de verser' 
entre les mains des. aut"rités·. des compagnies de 
transport, les· français et les étrangers se re~dant au 
Togo, sOlit fixées ainsi qu'il suit, selon la nati()nalité 
de l'.émigrant: 

Fra_ 
Algérie 7.200 
.Amérique du Nord 12.000 

milé à un empl.oi d'un cadre de l'une· ou l'autreAmérique du Sud 10.800 .. 
Angleterre 10.080 
Arménie . . 11.520 
.Balkans (Albani~, YOllgoslavie, Gr~ce, Rou- , 

rnanie, Bulgarie, Turquie) 11.280 
Belgiqlle . . 9,600 
Chine; Inde, Japon, Indochine 15.600 
Egypte 11.520 
·EsBagne et Portugal . . '. . 9.360 
Europe Centrale (Allemangne, Pologne, 
. Tchécoslovaquie, Autriche) ·10.740 

France . 6.000 
Hollande 10.080 

~Hongrie 10.800 
Italie . 10.080 
Maroc 8.640 
U. R. S. S., Pays Baltes 12.500 
Syrie, Liban 11.520 

., Suisse 9.000 
Scandinavie, (Suede; Norvège, Finlande, Da­

f1emark) 10.560 
Tunisie 8.640 

ART. 2. - Le chef du. service de la sùreté. et les 
commandants de cerde sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, cqmmllniqué et pu­
blié partoùt où besoin sera.' -

Lomé, le 19 février 1943. 
P. SAL1CET!. 

Indemnités pour charge~ de famiUe 

ARRETE No 113 F. du 19 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES C.OLON,IES, 
CHEVALlEr{ DE L,\ LÊGlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE fRA~'CE AU TOGo', 
VU te décret du 23 mars '1921· détermiI;lant lés 'attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu k "décret du 1er décembre 1928 modifiant le régîme 

de., indemnités pour charges' de famille de personnel, colonial 
.et actes moèlîficatifs subséquents notamment le decref du 
25. juin 1942; 

Vu !~arrête général 'du 30.novembre I942 relatif au régime 
des indemnités pour charges de familie auquel sont soumis. 
les agents contractlleJs de l'A, O.' F.; 

Vu 13. lettre nO 31 I?. du q janvier lQ43 dù gouverneur 
général de PA. O. f., hant,co.'1Jmissairc de France au To~o; 

Le- conseil d'administration, entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~.Les agents oontractuels assi· 
milés à lin cadre général, métropolitain, commun 
supérieur ou local europée,n et dont l'acte d'engage­
ment stipule expressément l'attributio.n d'indemnités 
pour . charge~e famille bénéficieront des disposi­
tions ci·après: . 

{I} Agents contractuels d'origine européenne et as­
similés: ces agents percevront l'indemnité pour char­
g'es .de famme et l'indemnité de salaire unique aux 
taux et dans les oondjtions prévus--pour les fonction­
naires appartenant aux cadres cDmmullS supérietlnl 
de l'Afrique 'Occidentale' française et venuS d'outre­
ruer; , " 
'. IJ} Agents contractuels d'origine africaine: ces 
agents percevront l'indemnité pour charges de famille 

'II' aux taux et dans les eOl1diüons fixés pour les fbnc-· 
Hannaires de mêmcorigine appartenant, soit aux 

!. .cadres communs supérieurs de l'Afrique occidentale· 
., française, soit aUX cadres. secondaires, spéciaux ou 

i i-, locaux suivani que l'emploi qu'ils occupent est assi­

catégorie. . 

ART: .2. Les dispositions du présent arrêté qui 
sera enregistré•. communiqué et publié partout où 

, .besoin sera, entreront en vigueur à compte!, du 1" jan­
l'vier 1942. T'Outefois, il titre transitoire, son applica· 
'II lion ne pourra entraîner en aucun cas dans le courant 

de l'année 1942 une diminuti.on des allocations actuel­
III' les perçues par les agents intéressés ",U titre' des. 

charges de fal11ille. 

Lomé, le 19 février' 1943: 
. ,P. SALICETI. 

'ARRETE No 115 'F. du 19 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES,' 
CtlEVAUER DE U, LÊG10~ n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE ·DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 nlaTS 1921 détermin.tilt les attributions .. 
et les pouvoirs du commissaire de la "République au Togo~ 

Vu le décret du lC'r décembre 1928 modifiant le régime 
des indemnités pour charges de famme du personnel cQlor1ial 
et actes modificatifs subséquents notamment· le décret d~ 
25 juin 1942; 

Vu l'arrêté général nO 3606 F. du 12 octobre 1942 relatif 
au régime des indemnités pour eharges de farnil1e des cad~es 

.communs s'upérieurs de l'A. O. F. t 
Vu le télégramme nO 448 F.}2 du 21 nov~mbre 1942 du 

g<JUverllcur général' de PA. 0, F., haut-commissaire de France· 
aU Togo; , 

le conseil tPadministration entendu; 

ARRETE: 

'! ARTICLli PREMIÈR. - Les fonctionnaires appartenant 
. aux cadres locaux etJropéens du Togo et communs 
supérieurs de l'A..0. F., dépendants du territoire, 
et venus d'outre-m.er} sont soufTlis au même .régime 

. que les foilctionnaires des cadres généraux en ce qui 
concerne les indemnités pour charges de famille. 

Ces indemnité'laleur s'Ont allouées aux mêmes taux 
et dans les mênl'és conditjPns qu'aux fonctionnaires 
des cadres généraux' 
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Quant aux f{)fldionnaii'es d'origine africaine, d~ 
toyens, sujets ou protégés français servant au Togo 
·dans les cadres français .organisés par' décrets, par 
.ar~êtés 'ministériels ou par arrêtés locaux, ils sont et. 
resteront soumis au régim~ fixé par les ·textes· spé-' 

•ciaux , qui leur sont· applicables. 
ART. 2. -, Les indemnités de charges de famille 

seront allouées aux fonctionnaires' venus d'outre-mer, 
appartenant à des cadres locaux d'autres colonies et 
servant au Togo, dans les mêmes conditions qu'aul( 
fonctionnaires des cadres l(lcaux européens. 

ART. 3. - Le p'résent arrêté est rendu applicable 
à partir du 1" janvier 1942. Il sera publié au Joama! 
.oificiel 	du Togo. 


Lomé, . le 19 février 19~13" 

P. SALICETI. 

S;'pplém'''1 familial de IraU.menl 

ARRETE No 114 F. da 	 19 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtES, 

CHEVALIER ne LA LL'ûlON n'HONNEUR, 


. COMMISSAIRE' OE FRÀNCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

"€:t le-> pouvoirs du commissaire de la République au -Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régunè financier 

· des colonies; 
Vu le décret du 2 mars 1910 régLementant la solde et ies 

.allocations accessoires du persçnnel des .cadres Colo~liaux et 
·l~s- actes modificatifs subséquents~ , . 

Vu l'arrêté du.2 octobre lCJ33 fixant ~es conditions générales 
·de . recrutement, stage. avancement, discipline du personnel 
des cadre~. locaux européens du Togo il l'exception de celu_; 
des' services civils j . 

Vu Le décret nO 3126 du 5 novembre 1942 instituant un 
:supplément familial de traitement en faveur des fondionnai­
-Tes des cadres coloniaux régis par décret; 

Vu l'drdon:qance nO 35 en date du 6 décembre 1942 du 
haut-rommissaÎrc en l'Afrique française; 

Vu l'arrêté général 'nO 4563 du 23 décembre lQ42 fixant 
- les modalités d'attribution de supplément familial pour le 
-. personnel en service 'en À. 0, F.; ~ . 

Vu l'arrêté nQ 41 F. du 15 janvier 1943 instituant un supplé­
ment fa'miHal en faveur des foncttonnaires des cadres locaux 

,européens du Togo; 
le conseil d'administration entendu; 

ARRETE': 
ARTICLE PREMIER. Les f.onctionnaires des cadres 

locaux européens du Togo et ceux. des cadres communs 
supérieurs de l'A. O. F. en service au' te.rrit<lire béné­
ficient du supplément familial de traitement lorsqu'ils 
sont originaires d'Europe dans les mêmes conditions 

· que les fonctionnaires des. cadres généraux. 
ART. 2. - Le' sl!Pplément familial -de traitement 

·est également attribué de la même façon. aux ·fonc­
tionnaires originaires d'Europe qui, appartenant à des 
cadres locaux d'autres colonies, servent temporairement 

·en Afrique occidentale fran~aise, _ 
. ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour .. 

rompter du 1cr août 1942 sera. enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

[orné, le 19 février 1943. 
P. SALICETI. 

Péripneumo"ie .bovine 

No 121 1. v. Par arrêté du commissaire de France 

· au Togo en date du : >.§. 


. 20 février J 943. --- Sont déclarés infectés de périp. 

.neùmonie .Ies locaux, enclos et pâturages de Man,go 


1 dans lesquels se trouvent les animaux malades Ol! 

contaminés, 
i Les animanx suspects on contaminés subiront la 

vaccination et ne devront quitter la zone déclarée 
infectée pendant nne' période de quarante jours. 

Î 

P"II"e 


ARRETE No 123 P. S. du 22 féVrier 1943. 


LE GOUVE~NEUR OES COLONIES, 

CHEVAL1E(t DE L,~ LEGION rYJ;lONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mats 192'1 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de 'la République .au Tog9; 
Vu l'ordonnance du 7 septembre 1840; 
Vu le déçret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 

des colonies et les actes modificatifs subséquents; 
Vu' Parrêté ministédel du 29 juillet 1916, Sur les -exhuma­

tions et transferts de restes mortels ainsi Ciue tous. actes 
modîficatifs subséquents; 

Vu ies dispositions des arrêtés généraux 231, 232 etnOS 

233 du 30 jan~ier 1931 rendues applicabtes au territoire 
du Togo par arrêté local na 186 .du 8 avril lQ31; 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté nO 759 du 27 décembre 194 t portant organisa,. 
tion des 'services de police générale au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEIl. Les articles 4, 8, 9 et 1i de 

l'arrêté n" 556 A. P. A. du 1er octobre 1942, fixant les 
conditions de perceptions et de répartition des services 
payés et vacations du s·:'rvice de la police, sont modi­
fiés ainsi qu'il suU; 

'Art. 4. - Les tarifs des serviCes indemnisés de la 
police sont fixés chmme suit pour une durée de 6' he'u­
res au' plus: 

.,.. . . - .•._-­
CQIMISSAIIE 

DE IHSPECHUR. mNTS, 
POLICE 

France. Francs Franê". 
Services dans les établissemênts -

publics deSllcctacles(théâtre, 

concerts, bals, .ctc), 
 25,- 15;~ 10,-

Suppléinent pour prolongation 

d'un ser:vice au delà de 6 heu­
res sans relève, par heure ou 

fraction d'hcut"c 
 10,­

Supp'ément pour tout service 

fnit entre minuit 30 et 6- heu­
res du matin. p~r heul'e 011 

fraction d'heure 
 16.- 10,- 5, ­

Services poUl' réunions sporti ­
ves en plein air· 25,-~ 15,- 10.-" 

Autres services (sociétés, réu­

nÎons privées, surveillances 

particulièreti ) 
 25.- 20,- 12,­

Supplément pour prolongation 
d'un service au delà de 6 heu­ . 

't'es. sans relève. pal" heure ou 

fraction d'heure 
 Hi,~ 

Supplément pour tout service 

fait entre minuit lü'et 6 heu­

res du matin. par' hem<e ou . 

fraction d'heure 
 16,- 12;- 8, ­

Art. 8. - Vacations funéraires; Le mmlmum de la 
rétribution à allouer aux commissaires de police pour 
vacations funéraires ·est fixé à 50 francs. 

Le r<lste san~ changement. . 
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Art. 9. fi est alloué pour: 
'10 _ .. Assistanc~ à là mise en bière d'un corps 

quand il y a lieu il transport hors de la localité, Fre•. 

1 	vacation . 50 
20 Assistance il l'exhumation d'un corps . 50 
30 - Assistance à l'inhumation d'tm corps 

venant de l'intérieur . . 50 
40 - Assistanc~ à la mise en bilère d'un corps 

destiné à ,être mis au dépositoire du cimebère ou 
dans un caveau provisoire . 50 

50 _. Assistance au dépar,t d'un corps à trans­
porter hors de la localité lorsque ce départ n'a 
pas lieu immédiatement après la misé en bière . 50 

'6 - Assistance il l'exhumaiion et il la .réinhuma: 
lion 'd'un corps -dans le même cimetière . . ' 60 

70 ....:. Assistance à l'exhumation d'un corps, à, 
la translation et fi Sa réinhumation . 70 

80 Accompagnemènt de la limite de la com' 
mune 'Ol! de ia gare au cimet~ère, d'un corpll 
venant de l'extérieur . 20 

90 - Accompagnement d'un corps, de la mai­
'sén mortuaire ou du dépositoire à la limite dé la 
.commune ou aux quais maritimes en. vue de l'em- . 
baiquemenf . . '. , 20 

Hp ASsistance il l'exhumation et il la réin­
hùmation dans le même cimetière de plusieurs 

corps d'un même caveau, 1 vacation pour le pre­
mier et 112 vacation pour chacun des autres 

60+ 30+ 30 etc..... 


-11<> - Assistance à ,l'exhumation, il la transla­

tion et à la réinhumation dans un autre citnetlère 

de la commune, de plusieurs corps d'un même 

caveau, 2. vacations pour le premier, 1/2 vacation 

pour chacun des autres 40 + 35+ 35 etc. ..... 


Le 	reste sans changement. 

Art. 11. Arrestation. et conduite à bord des 
. Illarins trttJlçoÎs et'éfrongers: l'arrestation et la conduite 
à bord des· marins françaiS et étrangers, donnera lieu 
aux rémunérations suivantes : 

Fr 
Marins français • . . . . 50 
Marins étrangers' . 75 
AIn. 2. - Le chef de la sûreté est chargé de l'exé­

cution du -présent arrêté qui sera enregistré, publié et 
commùniqué partout où besoin sera et prendra effet· 

,pour compter du 1cr janvier 1943. 

Lomé, le 22 ffvrier 1943. 
P. 	 SALlCETl. 

Station de rep()s d~Alêdjo 

REOLEMENT concernant le tonctioluUJ/IIent de la 

station de repos d'AMdio. 

La station de repos d'Alédjo est gérée . par la 

société indigène de prévoyance de Sokodé dans les 
,conditions suivantes: 

Dépenses 
La S. 1. P. reçoit du fonds commun des' S. 1. P, 

des àvances trimestrielles pour faire face aux dépenses 
occasionnées par le fonctionnement de la station pour 
tout ce. qui a trait au séjour des usagers soit fe 
chauffage, l'éclairage, le ravitaillement en eau, le 
blanchissage, les salaires du personnel, à l'exception 
de la nourriture. 

La comptabilité de l'.emploi des avances est suivi~ 
sur le grand livre de la S. 1. P.' dans les forme, 
ordinaires ainsi que sur un livre auxiliaire qui permet 
un contl-ôle ,aisé et tITI dépouillement rapide 'des opé· 
rations, 

Chaque mois le président adresse' au président dt) 
fonds commun des S. 1. P. tIn· état récapitulatif des 

. dépenses' effectuées avec indication du lIuméro, de la 
. date et de l'objet des pièces de dépense. 

La' S. 1. p, ne peut recevoir Une nouvelle avance 
qu'après avoir fourni le compte d'emploi de l'avance 

" précédente. 
En 'Outre la S. 1. P. fait face aux dépenses d'entre~ 

tien des locaux et du mobilier au moyen des recettes 
provenant des frais de séjour. (Voir chapitre suivant: 
recettes). Les dépenses figurent au compte spécial 
prévu ci-après. 

Il 
Recettes 

1 

i, Les recettes sont con~tituées par les frais de séjour 
définis par l'article 7 de l'arrêté nO 70 du ,31 janvier:­
1943. . 

. il Ces recettes sont destinées: 
a) A faire face aux' dépenses d'entretien du mobilier; 

du linge de maison, de la vaisselle, verrerie, argenterie 
Il . et ustensiles divers; 

b) A couvrir les frais divers resuJta'nt des presta-' 
tions fournies aux usagers par la S. 1. P. telles 
qu'ell,es sont définies au chapitre dépenses, paragra­
phe 1 et, ci-dessus. 

Le.s frais de séjour dûs par les usagers sont versés 
à la S. 1. P. à la fin même du séjour des intéressés 
sur état de sommes dues dressé par le secrétaire­

1 trésorier de la S. 1. P. de Sokodé, et signé par
il le président. Quittance en est donnée aux parties ver­

. santes. 

'! l' 

:i Les recettes provenant de ces versements,. et de 
ceux effectués par les, budgets employeurs en ce qui 
concerne les fonctionnaires civils et militaires, s?nt 
constatées'.au gra'nd livre de la' S. 1. P. de Sokodé 
dans les formes ordinaires et inscrites sur un livre 

'Ii l' auxiliaire. 
En fin d'exercice, l'excédent éventuel de recettes. 

i',' sur les dépenses est versé au fonds commun. En ca, 
1 de déficit, le compte est équilibré au moyen d'une·J subvention versée par le ronds commun, 

En dehors des opérations prévues ci-dessus, Un 
compte spécial est ouvert par la S. L P. de Sok'Ûdé,1 
pour constater les recettes résultant des cessions con­

" 	 senties aux usagers pour la nourriture, non comprise 
dans les frais de séjour tel qu'il est prévu par 
l'article 7 (paragraphe 4) de l'arrêté dil 31 janvier' 
1943.i 

, Les frais de nourriture sont décomptés par le secré­
" 	 taire-trésorier sur état fourni par le magasinier de 

la station en ce qui concerne les cessions, qui sont 
effectuées aux tarifs homologués par l!autorité locale. 

Les recettes en résultant sont constatées de la 
même façon que pour les frais de séjour et inscrites 

1i ,en plus sùr un second livre auxiliaire, prévu au
I! chapitre dépenses, distinct du premier, 

1,.1' Lomé, le 22 février 1943. 
Le gouver.neur des colonies, 

1 commissaire de France, 
1 	 p. SALlCET!. 

! 
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No 170 F. Par décision du commissaire de France 
. au -Togo en date du : 

22 février 1943. - Les montants des frais de séjour 
à la station d'Alédjo, tds qu'ils sont pr.évus à l'arti­
cle 7 de l'arrêté du 31 janvier 1943, sont fixés comme 
.suit: 

Adultes au-dessus de 15 ans: 25 francs par jour. 
Enfants de 10 à 15 ans: 16 francs .par jour. 
Enfants au-dessous de 10 ans: JO .francs par jour. 
En cas d'oœupa!ion en commun d'une même cham­

bre par plusieurs personnes, il sera admis une· réduc-. 
tion de 50 0}0 par personne sur les prix ci-dessus. 

Par contre, en caS d'occupation d'une chambre par 
un enfant seul, quel que'soit son âge, le tarif maxi­
mum de 25 francs sera appliqué~. 

Eaergie éleotrique 

ERRATUM à ta décisioll. 110 36 bis T. l'. du 9 JOIll'ier 
1943 1i.~ani la voleur des index entrant daJlS la 
-jortrtllle de réajastement d'ls larifs' de vente de 
l'énergie électrique pOlir le 1er semestre 1943. 

Au lieu rie " 
B - Pour l'administrntion 

. 1 - Pour Lomé - prix du kwh-lumière: 8,180 

Lire: 
B - Poa.r l'administration 

Pour Lomé ---: prix du kwh-lumière: 7,57 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES /JU GOUVERNEMENT GÉNÉRAI-

Tableau' .·.vancemeal 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
·occidentale française du Q février 1943, sont insçrils 
au tableau d'avancement au titre' de l'année 1943 
les agents des cadres ci-après: 

PERaONNEL EUROP~EN 

ADMINISTRATeURS DeS COLONIES 

Peur le grade d'administrateur de 2< classe: 

M. René Ménard. 

Poa.r le grad/1 d' administrateur de 3e classe: 

.,,, 
M. Fra'nçois Demonio. 

. Pour te grade d'administrateur-adioini de 2< clas.e: 

M. Jean Froelich. 
, . 

M. Jean Meneau. 

SERVICES CIVILS DES 'COLONIES 

Personnel du Togo 

! Pôur le grade d'adioint principal de classe 
exceptionnelle ,'. 

1 M. ,Jean Maillet,adjoint principal (le 1re classe. 

Pour le gmdcd'adioit,t principal ,le 3e clf/Sse : 
1 M.·Jean Le Glatin (1), adjoint de 1re cJ,asse . 
i 

,,' -> 

SERVICES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES 
DE L'AORICULTURE DES COLONIES 

Pour' le grade d'iligéllieltr ell chef de 2e classe,' 
M. Jean Mancion, ingénieur hors classe. 

. .' . . , . . . .. , 

Po~r le grade ri'ingénienr dé 1re classe: 

M..'René Pi'er;.Qn; ingénieur de 2e classe. 

CADRE COM/v\UN SUPÉRJEUR DE (~ POUCE. 

. , . ' . . . . . ~. 

. Pour insj1ecümr' ri'! 5<' classe,' 

'\ M. Pien~ Ma;ty,' insp~ct~ur' d~ 6' classe. 

PERSONNEL INDIGENE' 

CADRE DES VÉTÉRINAIRES AUXILIAIRES 

Po~r le grade' rI~ v~té;ill~ir~ a~xÙiai,.e de 1re classe. 
. . .. '"." .... 
M. Natam Boehm; vétérinaire auxiliaire de ,2e classe. 
~. . . . . . . . . . .. .. " . 
M. Paul Amegee, vétérinaire auxiliaire de 2e classe 

Par arrêtés' du gouverneur général de l'Afriqu€ 
occidentale française, du 9 février 1943, sont promus 
pour compter du 1er janvier 1943, 'les agents des 
cadres chaprès : 

PERSONNEL EUROPE~N 

ADMINISTRATEURS DEs COLONIES 
(Promotions à titre provisoire) 

Au gnttie d'administrateur de 2< ,lasse,' 
(Au choix) . 

.
M. 'René' Mén~rd (4 tours au choix réservés ). 
A l'ancienneté: néant. 

.. .. ~ 

d'administrateal' de {;le classe,' 
(Au choix) 

M. h~n~is' Oem'onio '(6 -to~rs' al; choi~ ;és~rv€s) 
A l'ancienneté: néant. 
. . .. . 

; Au gnttie d'adminisfraieu.r-a{lioiltt de 2e classe,' 
(Au choix) . 

M. Je~n Fr·ôelich. (3 tours all choix réservés). 
A l'ancienneté: néant. 

M. 'Je~n Mèneau' (il tours ~u'ch~ix' .réservés). 

A .~anciennèté: néant. 

(1) Absent 4'Afrîque. 
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CAQRE DES SERVICES CIVILS Dl;S COLONIES ri 

(Promotions ~ titre ~rovisoire) 

Personnel du Togo 

Au grade cl'adioini prillCipal de classe exceptionnelle: 
M. Jean Maillet. 

·SERVICES TECHNIQUES ET sCIENTIFIQUES 
, DE L'AGRICULTURE DES COLONIES . 

(Promotions li' titre provisoire) 

Au grade d'illgénieur de 1re classe: 

M,.René Pierron, ingénieur dé 2' classe. 
., *-­

·PERSOIliNEL INDIGENt::: 
--;­

CADRE DES 
~ 

VÉTÉRINAoIRES AUXILIAIRES 

, . . 
,Au grade (le vétérinaire "uxUiaire,'de 1re cll/sse: 
.. ..' 
M. Natam Boehm, 2' tour choix, vétérinaire auxi­

liaire de 2' dasse, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERS'ONNEL INDIGÈNE 

SuspensÎ<m de fooctions 

Par arrêté no 98 P. du : 
13 février 1943. ~ L'aide-médecin de 2e classe du 

cadre local du Togo, Law'son, Body Martin, est sus­
pendu de ses fonctiDns pour compter du 17 janvier 
1943, date à laquelle ce fonctionnaire a été mis' à' la 
disposition de la justice, sous l'inculpation de coups 
et blessures vOlontaires délit prévu par l'article 70 
du décret' du 27 avril 1941. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, Lawson Body Martin n'aura drpit qu'à la moi­
tié de son traitement brut dégagé de tOllS accessoires 
de solde. 

Agents auxiliaires 

lJémiss/Oil 

Par décision nO 131 p. du : 
11 févl:ierI943, - Est acceptée, p'our compter du 

1" février 1943, la, démission de son emploi offerte, 
pour raison de santé, par l'agent auxiliaire Bernard 
Obedey, 

Par décisioll nO ,153 P. du: 
17 février 1943,' ­ Est acceptée, pOUl' compter du 

25 février 1943, la démission de son emploi offerte 
par Mme DO,ssevi Rose, monitrice auxiliaire de l'en­
seignement. ' 

Par décision nO 166 p. du: 
22 février 1943. Est acceptée, pour compter du, 

1er février 1943, la démission ,de son emploi offerte, 
pOur conven~nèes persQnnelles, par l'agent auxiliaire 
Avlah Andréas. 

il 
i 

.'1·1', 

Licenciement 

Par décision rio 146 P. du: 
16 février' 1943. - Le chauffeur auxiliaire Vaovi 

Lazare, est licencié de s,on emploi pour compter du 
6 février 1943, pour inaptitude physique dans les con­
ditions prévues par l'article 13 du ~èglement du 8 dé­
cembre 1942. 

Révocation 

Par décision 110 147 p. du: 
16 févfier 1943, - L'agent auxiliaire Edjossan Més­

sanyi, est révoqué de Son emploi ponr compter du 
4 février 194.:3, pour absence Irrégulière. 

,
Gardes cercles 

Retraite., 

Par arrêté nO 102 r. du: 
15 février 1943,. Les gardes de cercle dDnt les 

nomS suivent, rayés des contrôles des forces de police 
du territoire, sont admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite: 

à compter (lu le, août 194f: 

Tiédré Agoulou, garde de, 1re classe, No MIe 731. 

à compter da 1cr ianvier 1942 : 

BaHo, g~rde de 1re classe, NQ MIe 289. 

tl compter du lCr juillet 1942: 

Oory Kanalassangué, garde de Ire classe No' Mie 
954. 

â compter du lc, septembre 1942: 

Borma, adjudant, No, Mie 899. 


DIVERS 

Ee:ole -professionnelle -de Sokodé 

Par décision no 136 T. p, du : 
13 février 1943. L'élève de l'école régionale 

d'Allécho" LawSdn Téyi est rayé de la liste des candi­
dats admis en 1re année de l'écDle pmfessionllclIe ·de 
Sokodé suiva,nt décision 110 888 T. P. du 22 décembre 
1942. 

L'élève NetchenawDe Comlan, de l'école régionale 
d'Anécho est agréé à l'école professionnelle de SoJ<odé 
en qualité d'élève de Fe année. ' 

Enseignement 

})//,JIÔIlTfI d'aptitude professiolluelle 

Par décision nO 164 E, du: 
19 février 1943. -" Les instituteurs dont les noms 

suivent: 
Kouanvih Lam:en!, instituteur ordinaire de '2e classe; 
Àmédegnato Richard, instituteur ,ordinaire de 2< î:l.; 
Vianoll Benjamin, instituteur ordinaire de 1re cl.,· 

sont déclarés admissibles aux épreuves orales et prati­
ques du diplôme d'aptitude professionnélle, 

En cas d'écho<:, M. Kou').nvih Laurent conserve le 
bénéfice de l'admissibilité pour la s~ssion suivaflte. 
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Géomètre ad'ho-e 
--' 

Par décision no 150 T. P. du: 
16 février 1943. - M. de Guise René, adjoint 

technique principal de 3e classe des travaux publics de 
l'A. O. F., est désigné, eomme géomètr~ ad'lIoc, pour 
l'exécution des travaux de conservation foncière. 

M. de Guise' prêtera serment devant le tribunal de 
1ce installée de Lomé. 

Livret d'allocations de l'etr~ite 

Par arrêté no 94' F. du : 

12 février 1943. -- Est et demeure rapporté 
l'arrêté ,no 632 '1". du 4 novembre 1942 autorisant la 
délivrance d'un duplicata dü livret d'allocations de re­
traite no 30 du 16, octobre 1941 au nom de M. Pa­
donqu Fritz, aide-médecin de 1" classe en retraite. 

Pensions 

Par arrêté nO 118' F. du: 

'19 février 1943. -' Sont accordées les pensions 
ci-après aux gardes de cercle dont les noms suivent 
admis à faire val,,;r leurs droits Il la retraite. 

1° ,~ A compter du. 1cr août 1941 

Pension pour ancienneté de service aù taux annuel 
de quatre cent vingt francs (420 frs.) au, garde de 
1re classe Tiédré Agoulou, 'no mie 731, né en .1889 à 
Agoulou, cercle de Sokodé, 25 ans 9 mois et Il jours 
de services effectifs. 

20 - A compter da 1er ionvier 1942 

Pension pl'Op::>rtionnelle au taux annuel de trois 
cent dllq~ante francs' ( 350 frs.) au· garde de 1" classe 
BaHo Fané, nO mIe 289, né en 1899 Il Hoto, cercle 
d'Athiémé, colonie du Dahomey, 18 ans 8 mois et 20 
jours arrondis à 19 ans· de services effectifs. 

30 .- A compter du. 1er iuillet 1942 

Pension proportionnelle au taux annuel de trois cent 
vingt sept francs (3?:l frs.) au garde de 1Te classe 

. Gç>ry Konalassangué, nO mie 954, né vers 1898 à Lan­
doga, cercle de Sansanné-Mango, 15 ans, 11 mois et 
11 jours arrondis à 16 ans de, services effectifs. 

40 A compter da 1cr septembre 1942 
:Penskln' proportionnelle au taux annuel de cinq cent 
qùalre vinp;t douze francs (592 frs.) à l'adjudant Bor­
ma, 1)0 mIe 899, né en 1894.à Siou, cercle de Sokodé, 
24 ans 2 mois et 12 jours arrondis à 24 ans et 6 mois 
de services, eff.ectifs. 
~ La dépense résultant du payement de ces pensions 
est imputable au budget local du Togo. 

Terrain dGmanial 

Par arrêté no 112 Dom. du: 

1Q février 1-943. - Est attribué en toute propriété 
à M. Michel Komla Apaloo, commerçant propriétaire, 
demeurant à Palimé, cercle du Centre, un terrain 
ooman'ial de la superficie de 2 ares 42 centiares, 
situé 11 Pa limé, subdivision' de Klouto, cercle. du 
centre et faisant l'<objet, du titre foncier' no 75 du 
territoire du Togo. 

n­
l'.1

'II Par décis10n nO 169 T. P. du: 
'1 n février 1943. - Est et demeure rapportée. l, 
l','~,' décision no 85 du 21 février 1940. 

1\0\. Barbe Edouard, ingénieur-adjoint de 3e dass. 
d T P C th'es . . . es c arge : ,

Il, 
10 

- De faire passer l'examen en vue de l'obten 
, Hon du permis de conduire; -Illi 2° - D'assurer 'la réception des véhiculeS auto 
Il mobiles à, Lomé. 
l'I! M. Barbé devra préalablement prêter serment del vant le tribunal de première instance de Lomé. 
,1 

1',"1', .PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

1 DOMAINES 
.1 \ 

Avis de demande d"immatriculationli 
au livre !oncÏttr du territoire dll Togo 

Il,1 Toutes personnes In,téreSSées SOnt admlsetl a former op, 
j posltfon a la présente Immatriculation. è. rrrain$ d" 

. ,conservateur sO\lsslgné, dans le délai de trois mols, tl 
compter de l'affichage du présent avis. quI aura lieu lncea: 
samment en l'auditoire du tribunal de premiëre instane« 
de Lomé. 

l

'!:,'. Suivant réquisition, nO 1229, déposée le vingt-huii 
j.anvier 1943 le sieur Sabino da Silvèira, professionl de pr<opriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, agis­
s~nt en son nom et pour son compte personnel erili qualité de propriétaire, majeur non interdit jouissant 
de' ses droits civils selon son statut personnel indigène 

j'optant pour la législation française, a demandé l'im­
,1 matriculation au livre .foncier du 'territoire du Togo, 
! d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en \ln 

:' terrain en f.orme de quadrilatère, d'une contenanceIl totgle de trois ares soixante-dix centiares (3 li 70 ca), 

li ~itué à Lomé, cercle de Lomé ,et borné au·-n.ord par 
la rue Thompson, 11 l'est par terrain 11 N. Tamakloe, 

: : au sud par terrain à da Silvèira et à l'ouest par' 
1 'terrain à Kpodar. 

,1 Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct n'est, 
11 sa conn;lÎssance, grevé d'aucuns droits ou chargés 
rééls, actuels ou éventuels. ­

1 

Suivant réquisition, no 1230, déposée le vingt-huit 
janvier 1943 le sieur Augustin Sberbro. Anthony, 
profession de propriétaire, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en son nom et pour son compte 
personnel en qualité de propriétaiI:ç, majeur non inter­
dit jouiss'!.nt de ses droits, civils selon son statut 
personnel indigène optant pour la législatiori fran-' 
çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier 

. du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
oonsistant en un terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de neuf ares quatre­
vingt-cinq centiares (9 a 85 ca), situé à Lomé, cerclé 
de Lomé ,ct borné au nord par terrain à Anthony, 
à l'est par terrain au même Anthony, au sud par 
la rue .Maroix et à l'ouest par la rue Galliéni. 

Il déclare que ledit immeuble lui .appartientet n'est, 
11 sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
r~els, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, nO 1231; déposée Je 5 février ~.,
1943 le sieur Assanoudé Agbagla, profession de pro­
priétaire, demeurant et domicilié. à Olidji, cercle d'A­

née/JO, agissant en son nom.-ef pour son cOlîlpte per­

sonnel en qualité de propriétaire, majeur, non interdit, 

jouissant de ses dreits civils selon son statut personnel 

indigène opfânt pour la législation françàise, a deman­
dé l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
 1 

Togo, d'un immeuble rural, consistan.t en un terraiullon 
bâti, ell ·forme de trapèze irrégulier d'une contenance j' 
totale de trente, hectares seize ares deux centiares 
(30 ha 16 a '02 ca), situé à Anamé, cercle d'Anécho 
et borné au nord et à l'est par ·terrain ,à Ob9ssou, 
au sud par terrain à Zigga et à l'ouest par terrains 
à Akakpovi et à Novi. . ! 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grev,é d'aucuns droits ou charges

réels, aduels ou· éventuels. ' . 


Suivant réquisition, no 1232, déposée,le 20 février 

J 943 le sieur Oédèon Amouz«u profession de proprié­

taire, demeurant et domicilié il Lomé, cercle de Lomé, 

-agissant en son nom et pour son compte perso~nel en 
'qualité de propriétaire, majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits civils . selon son statut personnel indiglène 

- optant pOllr 1-a législation française, a- demandé l'im­
matriculation au Hvre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en Ul1 terrain 
en forme de quadrilatère irrégulier sur lequel est éle­

Lomé et borné au nord par terrain à Quist, à l'est par 
lerrain à Nouboukpo". au sud par la rue de Bè, et à 
l'oùest 'par la rue Jean-Bart. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grévé d'aucuns droits ou· charges 
réels, aduels On éventue)s_ 

Le 'cO/lserl'flieUf de la propriété fOllCière,
J. SERANT. 

UNITED AFRICA CDMPANY-TOGO' 
SocillÎtê nnonyme au <;;;:.pit.nl de %00.00(') francs. 

Siège sooial : LOMÉ (TOGO) 

Convocation d'assemblée générale 

M. M. les acti{)nnaires de la sodété anonyme 
{( UNITED AFRJ.CA COMPANY-TOOO ", société 
anonyme au capital de Deux cent mille francs, dont 
le siège social est à LOME (Togo), sont conVQqué$ 
en assemblée générale ordinaire annuelle, au sièg~ 
s{)sial ~ LOME,le jeudi vingt-cinq mars mil neuf 
cent quarante trois, à huit heures. 

1
L'ordre- du jour ei;1 le. suivant: 

0 - Approbati{)n des comptes de l'exercice' clos 
Je 30 {lep!embre 1942; 

20 - Approbation de la nomination provisoire d'uQ 
commissaire aux comptes;·

vée une 'maison en briques,. couverte de tôles, d'une 
, 30 - Nomination d'un commissaire aux ~omptes.contenance totale de trois ares quatre .vingt-dix ccu­

Le conseil d'admillisfratiolt. tiares (3.a 90 ca) situé à lomé, rue de Bè, cerele de 


